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« La délégation réunissait, pour ce qui est de la perception du  
Housing First, un mélange de convaincus et de sceptiques bien 
représentatif des paysages associatifs et institutionnels  
bruxellois. » 
 

« les intervenants sont confrontés aux problèmes  
complexes des centres-villes, exacerbés, dans le cas  
de la Catalogne, par la crise économique en cours. » 

 
« Au fil des séances de travail, vingt-six pratiques ont été décri-

tes et analysées, permettant d’aborder une multitude de 
champs… » 

Ce qui se fait ailleurs 
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Un projet expérimental dans le champ 
de la santé mentale1 

Savoirs d’expérience et 
savoirs professionnels 

Baptiste Godrie 
 
Ph. D. Sociologie 
Professionnel de  
recherche 
CREMIS 
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« On a vécu ce qu’ils ont vécu et on 

peut trouver des choses pour les aider » (Pair) 
 
« Si j’avais eu un problème de santé mentale, est-ce que ça me 
rendrait plus pertinent auprès des gens qui ont un problème 
de santé mentale ? Je n’en ai aucune espèce d’idée puisque je 
ne peux pas me transcrire dans cette réalité. […] Peut-être que 
oui, peut-être que non. » (Psychiatre remplaçant, Suivi intensif) 
 
« [D]e savoir que quelqu’un n’aura pas besoin de moi. Je suis ici et tu vas 
dire que tu n’as pas besoin de moi et que tu vas aller voir le pair aidant ? 
Alors c’est l’ego. Quand tu es professionnel, ça dépend de ta formation, 

mais il y a des fois, c’est plus difficile de laisser sa place à l’au-
tre. » (Responsable d’activités cliniques, Suivi intensif) 

 
«  On se demandait au sein de l’équipe : est-ce que quand 
il est stabilisé, il se souvient de ce qu’il a fait lorsqu’il était 
en manie ? Est-ce qu’il peut éprouver de la honte ou il ne 
s’en souvient pas ? C’est des nuances. Qui peut nous don-

ner ces réponses en dehors de quelqu’un qui l’a vé-
cu ? » (Responsable d’activités cliniques, Suivi d’intensité 

variable) 

Ces citations, recueillies lors de mon 

terrain de doctorat, illustrent la com-

plexité des liens entre vécu, savoirs 

d’expérience et savoirs profession-

nels dans le domaine de l’interven-

tion psychosociale auprès de person-

nes avec des problèmes de santé 

mentale. Elles évoquent également 

l’interaction de plus en plus fré-

quente entre, d’une part, les em-

ployés du réseau de la santé et des 

services sociaux et, d’autre part, les 

usagers qui sont appelés à devenir 

partie prenante des transformations 

des institutions publiques. Cet appel 
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à la participation des usagers peut être lu 

comme l’ouverture des institutions publiques à 

des savoirs expérientiels que les membres qui 

les composent – qu’ils soient intervenants, 

gestionnaires ou chercheurs – ne possèdent 

pas2,  permettant d’enrichir leur compréhen-

sion et action dans le champ du social et de la 

santé. 

 

Expérience et expertise  

 

Les inégalités économiques qui traversent le 

monde social sont les plus visibles. Ces inégali-

tés reflètent différents rapports de pouvoir, 

dont une des dimensions est la hiérarchisation 

des savoirs. Celle-ci prend différentes for-

mes, qu’il s’agisse de non reconnaissance ou 

encore de dévalorisation de la parole et des  

savoirs d’une partie de la population qui – en 

limitant l’accès à la parole et à la prise en  

compte des membres de certains groupes – 

renforcent, à leur tour, les rapports sociaux 

inégalitaires. C’est particulièrement le cas des 

personnes qui vivent avec des problèmes de 

santé mentale et qui subissent le préjugé que 

leurs problèmes amoindrissent leur capacité de 

penser. Les intervenants ne sont pas en reste, 

puisqu’ils peuvent également subir le poids des 

normes de gestion et des données probantes 

qui ont tendance à marginaliser leur expérience 

clinique ou à ne pas en tenir compte (Glasby et  

Beresford, 2006).  

 

Ces réflexions sur le discrédit de la parole et  

des savoirs d’expérience trouvent un écho dans 

l’histoire de la pensée sociale dans les préoc-

cupations d’auteurs qui se sont intéressés à la 

question suivante : quelle place accorder à 

l’expérience lorsqu’on souhaite agir sur le so-

cial ? Un débat oppose deux grandes traditions 

intellectuelles. D’une part, la tradition socialiste 

qui a donné naissance à l’État-Providence se-

lon laquelle l’intervention publique est trop 

complexe pour être confiée à des citoyens ordi-

naires. Celle-ci doit faire l’objet d’une planifica-

tion rationnelle dont la mise en œuvre est 

confiée à des experts du social qui sont les 

mieux placés pour accomplir ces tâches. D’au-

tre part, la tradition libérale qui considère la 

planification rationnelle de la société comme 

dangereuse pour les libertés individuelles et, 

surtout, comme un projet voué à l’échec, car 

les savoirs scientifiques sont toujours faillibles 

et détachés des réalités du terrain. Cette tradi-

tion promeut une revalorisation des savoirs 

locaux détenus par les citoyens avec, pour co-

rollaire, une décentralisation et une réduction 

de l’intervention étatique au profit du marché 

dont le fonctionnement est garant d’une auto-

régulation.3  

 

Au Québec, les études sur la participation publi-

que des citoyens ou « usagers » des services de 

santé mentale constatent, d’une part, l’exis-

tence de monopoles professionnels et, d’autre 

part, des formes de participation thérapeutique 

(pour le bien des usagers) ou cosmétique (pour 

bien paraître) qui limitent la capacité des usa-

gers de transformer les institutions (Clément et 

al., 2012 ; Gagné et al., 2013). Lorsqu’il y a 

participation, celle-ci se limite souvent à la né-

gociation du traitement médical ou à la consul-

tation de certaines communautés, mais sur des 

enjeux fixés d’avance par les institutions publi-

ques.  

 

Dans le cadre de ma thèse, je me suis intéres-

sé à ces enjeux à partir d’un cas d’étude : la 

participation des pairs dans le projet de recher-

« quelle place  
accorder à  

l’expérience lorsqu’on 
souhaite agir sur le 

social ? » 
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che et de démonstration Chez Soi Montréal 

(2009-2013) qui visait à évaluer l’efficacité et le 

coût économique d’une intervention donnant un 

accès prioritaire au logement à des personnes 

qui vivent dans la rue avec des problèmes de 

santé mentale, ainsi qu’à un suivi clinique.4 Une 

dizaine de personnes (des pairs) avec un par-

cours expérientiel similaire aux participants qui 

recevaient des services, étaient employées pour 

faire valoir leur savoir expérientiel des problèmes 

de santé mentale auprès des chercheurs, inter-

venants et gestionnaires du projet. Trois d’entre 

elles avaient une certification de pair aidant leur 

permettant d’intégrer les équipes cliniques en 

tant qu’intervenants.  

 

Les données empiriques ont été recueillies au 

cours de deux années d’observation participante 

des activités de ce groupe de pairs et d’une cin-

quantaine d’entrevues individuelles semi-

dirigées réalisées avec les membres du projet. Je 

me suis servi de ce cas pour questionner, d’un 

point de vue épistémologique, la nature du sa-

voir d’expérience des pairs, sa qualité propre et 

ses liens parfois flous avec les savoirs experts 

qui lui sont souvent opposés et, d’un point de 

vue relationnel, les rapports établis entre les 

pairs et leurs collègues chercheurs, interve-

nants et gestionnaires ainsi que la manière 

dont leur savoir d’expérience était mobilisé 

dans ce projet.  

 

Reconnaissance  

 

Dans les débuts du projet, plusieurs situations 

illustrent une tension entre la volonté des pairs 

de faire valoir leur savoir expérientiel et la vo-

lonté de leurs collègues – chercheurs ou inter-

venants – de préserver leur monopole profes-

sionnel. Ce fut le cas lorsqu’il a fallu décider qui 

– d’une cheffe d’équipe ou des pairs aidants – 

étaient le mieux placé pour enseigner l’appro-

che du rétablissement aux intervenants. Ce fut 

également le cas dans une équipe de recru-

teurs des participants au projet où la présomp-

tion qu’un pair ayant connu l’itinérance possé-

dait une connaissance plus fine du milieu de la 

rue que ses collègues chercheurs était contes-

tée par ces derniers, qui revendiquaient, eux 

aussi, une connaissance de la rue acquise au 

fil de leur présence sur le terrain et de leurs 

lectures.  

 

Dans ces situations, les pairs cherchent à ga-

gner la considération de leurs collègues et à se 

valoriser en revendiquant le monopole de la 

connaissance de la réalité vécue par les partici-
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qui favorisent la responsabilisation des partici-

pants. Dans ces équipes cliniques, où les colla-

borations entre les pairs aidants et leurs collè-

gues ont été les plus fructueuses en cours de 

projet, les pairs aidants ont favorisé l’orientation 

des équipes cliniques vers une approche cen-

trée sur le rétablissement.  

 

Apports 

 

L’expérimentation qui a été menée au sein du 

projet Chez Soi concerne un domaine précis, à 

savoir l’univers de la santé mentale et de l’itiné-

rance. Elle est cependant transposable à d’au-

tres domaines et auprès d’autres populations 

stigmatisées qui ne sont pas ou peu entendues 

par le système public de la santé et des services 

sociaux.  

 

Ce projet est porteur d’un certain nombre de 

leçons, ouvrant la voie à des rapports horizon-

taux entre les savoirs et à une prise en compte 

du savoir d’expérience. Cette prise en compte 

n’est pas simplement une intégration de ce 

savoir dans un savoir expert plus englobant, 

comme le redoutent les critiques libérales de la 

technocratie, mais la production d’un savoir 

inédit qui résulte de la mise en commun de 

différents savoirs. Si elle reconnaît la diversité 

et la richesse des savoirs expérientiels, l’ana-

lyse que nous proposons dans la thèse ne 

conclut pas – comme le soutiennent les criti-

ques de l’interventionnisme étatique – qu’il faut 

abandonner toute velléité d’organisation du 

social au profit d’interactions réglées par le 

marché et la rationalité de chaque consomma-

teur.  

 

Notre analyse renforce plutôt le constat de la 

nécessité de projets publics expérimentaux 

« Notre analyse  
renforce [...] le  

constat de la nécessité 
de projets publics  
expérimentaux » 

pants, alors que leurs collègues font valoir leur 

formation universitaire et leur engagement sur 

le terrain auprès des gens qui vivent certaines 

réalités. Face à ces comportements, qui ont 

tendance à polariser les relations entre les 

pairs et leurs collègues, la reconnaissance de 

postures complémentaires dans l’intervention 

est favorisée par l’attitude des pairs qui n’impo-

sent pas la compréhension de la situation des 

participants du projet sous l’angle de leur seule 

expérience. Ils vont plutôt interroger, aiguiller et 

renforcer le jugement de leurs collègues, ce qui 

suppose de la part de ces derniers une ouver-

ture au questionnement de leurs pratiques. La 

place accordée à leur savoir expérientiel est 

d’autant plus grande que les pairs aidants invi-

tent à « aller plus loin » dans l’examen d’une 

situation, selon le témoignage d’un travailleur 

social. Elle repose également sur le respect de 

l’expertise des intervenants et la reconnais-

sance de leur propre ignorance dans certains 

domaines, tels que l’interaction entre la toxico-

manie, les problèmes de santé mentale et l’uni-

vers de la médication. 

 

Alors que l'information est dispensée et recueil-

lie, le savoir est produit dans le cadre d'une 

relation où entre en jeu la reconnaissance de 

différents points de vue qui couvrent les points 

aveugles des autres savoirs. Le savoir de cha-

cun se déploierait lorsque, selon la coordonna-

trice de la recherche, on prend le temps 

d’« écouter et laisser la place à autre chose, [à] 

ce qu’on n’est pas habitué à entendre » et à 

« remettre en question ses conceptions ».  

 

Les entrevues ont également permis d’identi-

fier plusieurs pratiques que les pairs aidants 

ont contribué à développer ou à améliorer au  

sein des équipes cliniques, telles que : adopter 

un vocabulaire moins stigmatisant, relativiser 

les diagnostics en les tenant pour des 

« perspectives diagnostiques », s’appuyer sur 

les besoins exprimés par les participants, atten-

dre et voir de quelle façon la situation évolue 

avant de forcer un participant à prendre ses 

médicaments, intervenir plus tôt lorsqu’un par-

ticipant semble rendu « trop loin » dans ses 

symptômes, référer vers des ressources alter-

natives en santé mentale, renseigner les inter-

venants sur les symptômes apparaissant en 

situation de crise et promouvoir des pratiques 
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fondés sur l’expérience de vie des usagers des 

services et alimentés par l’expérience clinique 

et de recherche des intervenants et des cher-

cheurs. Le défi, pour le réseau de la santé et 

des services sociaux, est de fonder des pro-

grammes d’intervention qui défient la hiérar-

chie des savoirs professionnels au profit d’une 

approche de co-construction des savoirs et des 

pratiques dans laquelle on reconnaît l’apport 

de chaque savoir et son caractère irréductible 

par rapport aux autres savoirs, afin de cerner 

au mieux les réalités vécues par les usagers. 
    
Notes 
1. Godrie, Baptiste,    Un projet expérimental dans le 
champ de la santé mentale, Thèse de doctorat, socio-
logie, Université de Montréal, janvier 2015. 
2. Ce qui n’exclut pas qu’ils aient eux-mêmes un 
vécu, dont ils témoignent ou qui alimente leur prati-
que, mais que, bien souvent, ils cachent ou discrédi-
tent. 
3. Ce libéralisme classique endossé, par exemple, 
par Hayek ((2013(1944)) n’a pas grande chose à voir 
avec les réformes libérales successives du réseau de 
la santé et des services sociaux qui mettent l’accent 
sur la centralisation des services.   
4. Le projet, financé par la Commission pour la Santé 
Mentale du Canada, se déroulait également dans 
quatre autres villes canadiennes.         
    
    
Clément, M., L. Rodriguez, J. Gagné, A. Lévesque et C. 

Vallée (2012). État de situation sur la participation 
des personnes utilisatrices suite au Plan d’action 
en santé mentale 2005-2010, Rapport de Recher-
che, L’Alliance Recherche-Université-Communauté 
Internationale – Santé Mentale et Citoyenneté, 42 
p. 

Glasby J. et P. Beresford (2006). « Who knows best ? 
Evidence-based practice and the service user con-
tribution »,    Critical Social Policy, 26 (1), p. 268-
284. 

Gagné, J., M. Clément, B. Godrie et Y. Lecomte 
(2013). La voix et le savoir des personnes avec 
expérience vécue des problèmes de santé mentale 
dans le comité aviseur du CSSS Jeanne-Mance, 
Rapport de recherche, CREMIS, 81p. 

Hayek, F. A. (2013) [1944]. La Route de la servitude, 
Paris   
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Au cours des dernières années, l’engagement des patients 

dans le système de santé est devenu une préoccupation 

importante. De nombreux rapports ont été publiés mettant 

en évidence l’importance de cet engagement (AIR, 2014 ; 

Scottish Health Council, 2010 ; Maurer, Dardess, Carman 

et al., 2012 ; Picker Institute, 2012). Les raisons invoquées 

s’articulent autour de plusieurs constats, dont la mutation 

épidémiologique. En effet, les systèmes de santé tels que 

conçus après la seconde guerre mondiale pour répondre à 

des épidémies de maladies infectieuses ou des traumatis-

mes, se voient à présent confrontés à l’augmentation du 

nombre de maladies chroniques. Pour ne parler que du 

Canada, actuellement 65 % de la population âgée de 12 

ans et plus et 90 % pour les plus de 65 ans déclarent souf-

frir d’au moins une maladie chronique (Statistique Canada, 

2012). 
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Or, de nombreuses maladies chroniques sont 

issues des modes de vie et nécessitent l’impli-

cation des patients pour améliorer et préserver 

leur qualité de vie. Vivant avec la maladie, les  

personnes développent une expertise, des sa-

voirs expérientiels (Jouet, Flora et Las Vergnas, 

2010), qui permettent de prendre des déci-

sions éclairées en lien avec leur projet de vie et  

leur capacité à changer leurs habitudes de vie. 

En effet, les patients atteints de maladies chro-

niques se retrouvent à être en contact entre 

cinq à dix heures par an avec des intervenants 

de la santé, alors qu’ils passent 6 250 heures 

par an avec leur maladie, seuls ou avec leurs 

proches (Coulter, 2011).  

 

Rappelons par ailleurs que l’accès à l’informa-

tion est de plus en plus facile, notamment avec 

la diversité des sources disponibles via Inter-

net. Cette réalité et l’augmentation du niveau 

de scolarisation globale de la population sont 

des éléments favorisant l’engagement des 

patients. Les personnes sont de plus en plus 

informées et capables de repérer aussi bien 

leurs symptômes que de proposer des diagnos-

tics. L’asymétrie d’information entre les interve-

nants de la santé et les patients devient alors 

plus ténue (Noël-Hureaux, 2010). Ceci entraine 

une redéfinition des rôles de chacun dans le 

cadre d’un partenariat de soins et de services.  

 

Aussi dans cet article, nous présenterons les 

fondements théoriques du partenariat de soins 

et de services et les différents 

domaines où il se met en œuvre. 

Nous présenterons ensuite le 

« Modèle de Montréal » dévelop-

pé à l’Université de Montréal et 

nous finirons avec des exemples 

de projets en cours portant sur 

le partenariat dans des organi-

sations de santé et de services 

sociaux au Québec. 

 

La notion de partenariat de soins et de servicesLa notion de partenariat de soins et de servicesLa notion de partenariat de soins et de servicesLa notion de partenariat de soins et de services    

Fondements théoriques 

 

Depuis une vingtaine d’années, l’approche 

paternaliste des soins, où le médecin décide 

pour le patient, a progressivement laissé la 

place aux approches centrées sur le patient, où 

celui-ci est mis au centre des décisions et où 

ses valeurs et son vécu sont pris en considéra-

tion. Les initiatives récentes, telles que la prise 

de décision partagée (Légaré et al., 2012) ou 

certaines approches d’éducation thérapeutique 

(Flora, 2013), s’inspirent de ces approches 

centrées sur le patient. Malgré la contribution 

indiscutable et significative de celles-ci, le mé-

decin et les intervenants de la santé conser-

vent le monopole de la décision et du rôle de 

soignant (Karazivan et al., 2015). Dans le cas 

du partenariat (Vanier et al., 2014 ; Pomey et 

al., 2015a ; RUISM, 2014), cet engagement 

franchit un pas de plus et se base sur le parte-

nariat entre les intervenants et les patients où 

ces derniers sont reconnus : 1) pour leurs sa-

voirs expérientiels avec la maladie ; 2) comme 

des membres à part entière de l’équipe, et en 

cela sont considérés comme des soignants, et 

3) comme les personnes légitimes pour pren-

dre les décisions les plus adaptées en fonction 

de leur projet de vie (voir figure 1). 

 

Le partenariat se base sur le principe fonda-

mental que tout patient est une personne qui 

est accompagnée progressivement au cours de 

Figure 1 : Évolution des relations entre patients et équipe de soins 
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son parcours de soins pour faire des choix de 

santé libres et éclairés. Son expérience avec la 

maladie est reconnue et contribue à la qualité 

de la dynamique de soins. Grâce à ses compé-

tences acquises tout au long de la maladie et 

son parcours de soins, l’équipe interdiscipli-

naire, en considérant le patient comme un 

membre à part entière de l’équipe, s’attèle à 

renforcer la capacité d’autodétermination du 

patient (Chaire TSA, 2009). C’est sur ces bases 

que le patient acquiert progressivement les « 

habiletés et attitudes qui lui permettent d’agir 

directement sur sa vie en effectuant librement 

des choix non influencés par des agents exter-

nes indus ».  

 

Une typologie de patients 

 

Dans le cadre du partenariat, le patient peut 

s’impliquer de trois manières : en tant que 

«patient partenaire de ses soins», «patient par-

tenaire de soins et de services» ou «patient 

coach/leader transformationnel» (voir figure 2). 

Le patient partenaire de ses soins interagit 

avec son équipe de soins. Il mobilise ses sa-

voirs expérientiels et apprend à se connaître 

dans sa manière de vivre avec la maladie et  

dans sa capacité à redonner du sens à sa vie à 

travers ses expériences et en fonction de son 

projet de vie. Il apprend à adapter ce dernier au 

vue de sa situation pour changer ses habitudes 

de vie. Des patients qui se considèrent comme 

des patients partenaires mettent en œuvre des 

stratégies qui portent sur la recherche continue 

d’information sur leur(s) maladie(s), mais aussi 

sur l’évaluation des soins qu’ils reçoivent en 

termes de qualité et de concordance avec leurs 

préférences personnelles. Finalement, ils met-

tent en œuvre des pratiques pour s’adapter aux 

intervenants, voire à compenser des circons-

tances ou des soins qu’ils jugent non optimaux 

(Pomey et al., 2015b).  

 

Dans le cas des patients partenaires de soins 

et de services, il 

en existe trois 

types : les pa-

tients ressour-

ces, les patients 

co-chercheurs et 

les patients for-

mateurs. Les  

patients ressour-

ces sont des 

patients qui sou-

haitent mettre à 

profit leur expé-

rience pour amé-

liorer le système 

qui les soigne. Ils 

sont prêts à 

partager leur 

vécu avec la 

maladie avec  

d’autres patients 

afin de les aider à passer au travers de leur 

épisode de soins (habilitation) ou encore de 

participer à des groupes d’amélioration de la 

qualité ou à des activités au niveau de la gou-

vernance. Ce sont des patients qui font preuve 

d’une capacité altruiste, qui ont fait un travail 

réflexif sur leur propre parcours, qui sont capa-

bles d’écoute envers les autres et qui ont la 

capacité de communiquer sur leur propre expé-
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« l’équipe  

interdisciplinaire, en 

considérant le patient 

comme un membre à 

part entière de  

l’équipe, s’attèle à 

renforcer la capacité 

d’autodétermination 

du patient »  

Figure 2 : Typologie des patients engagés en partenariat 
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rience. Les patients co-chercheurs participent à 

des travaux de recherche, en tant que sujets 

d’étude (capteurs d’expérience), de membres 

actifs dans une recherche (recherche action) 

ou encore dans l’élaboration et la réalisation 

d’une recherche (co-design). Pour accompa-

gner ces derniers et les processus de transfor-

mation, d’autres patients peuvent devenir des 

patients coachs qui assument un leadership 

transformationnel. Ce sont des personnes qui 

ont des habilités pour analyser des situations 

relationnelles complexes, accompagner des 

individus ou des groupes, et tisser et entretenir 

des réseaux et qui mobilisent leurs expériences 

sociales et professionnelles au service du par-

tenariat.  

 

Les différents niveaux d’implication 

 

Il existe un gradient dans l’engagement des 

patients qui part de l’information à la consulta-

tion puis à la collaboration (Carman et al.,  

2013) pour aboutir au partenariat (Pomey et al.  

2015a). Ces différentes modalités d’engage-

ment ne sont pas exclusives. L’information 

permet le partage d’information pertinente, la 

consultation, d’aller rechercher le point de vue, 

la collaboration, le partage d’information pour 

la prise de décision et finalement, le partena-

riat, où la personne est habilitée à prendre sa 

place au même titre que les intervenants dans 

les décisions (voir Figure 3). 

    

Le modèleLe modèleLe modèleLe modèle    de Montréalde Montréalde Montréalde Montréal    

    

L’engagement des patients tel que proposé et 

mis en œuvre par la Direction collaboration et 

partenariat patient (DCPP) de la Faculté de 

médecine de l’Université de Montréal couvre 

les soins, services et politiques de santé, l’en-

seignement et la recherche. Il permet de mettre 

en synergie des patients, des chercheurs, des 
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Figure 3 : Modèle de l’engagement des patients  
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dysfonctionnements ou lacunes qu’ils ont pu 

mettre en évidence.  

 

Les critères de sélection de ces patients res-

sources portent en particulier sur la richesse de 

l’expérience de soins, la capacité à s’exprimer 

et à prendre leur place au sein d’un comité et 

la motivation de s’engager à améliorer les ser-

vices/programmes pour l’ensemble des pa-

tients. Ces patients, ainsi que les intervenants, 

sont préalablement formés par la DCPP avant 

de participer à ces comités et sont accompa-

gnés jusqu’à ce qu’ils deviennent autonomes. 

En complément, pour favoriser un travail har-

monieux entre les membres du comité, les 

professionnels de la santé et des gestionnaires 

(voir Figure 4). 

 

Les soins et services de santé 

 

Entre 2011 et 2014, vingt-six équipes dans 

seize établissements de santé et de services 

sociaux au Québec ont bénéficié du soutien de 

la Faculté de médecine de l’Université de Mon-

tréal pour développer des approches de parte-

nariat dans le cadre du programme Partenaires  

de soins et de services (PSS) qui permet un 

accompagnement dans les changements cultu-

rels et les transformations organisationnelles 

(DCPP, 2014). Ce programme débute par une 

sensibilisation de la direction de l’établisse-

ment au changement culturel qu’une telle dé-

marche va entrainer et l’obtention de son enga-

gement formel. Ensuite, les services mettent en 

place un comité d’amélioration continue du 

partenariat de soins et de services. Ces comi-

tés sont constitués de gestionnaires, d’interve-

nants clés (médecins, infirmières, secrétaires, 

assistantes sociales ou autres personnes) et de 

patients (deux au moins). Les patients présents 

sur ces comités, considérés comme des pa-

tients ressources, partagent leur vision des 

Figure 4 : Modèle de Montréal 
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rôles de chacun sont clairement définis. Ces 

comités se fixent un ou deux objectifs d’amélio-

ration de la qualité des soins et des services 

qui peuvent être mis en place sur quatre à six 

mois, afin de rendre les changements de prati-

que visibles rapidement. Ces équipes sont loca-

lisées en médecine générale, soins à domicile, 

soins de longue durée et soins spécialisés 

(santé mentale, cancérologie, diabète, réadap-

tation, etc.). Des patients de tous les âges y 

participent.   

 

De plus, le Ministère de la santé et des services 

sociaux a fait appel à la DCPP pour que les 

projets LEAN financés puissent bénéficier de la 

participation de patients. Ces patients sont 

sélectionnés et coachés par la DCPP et les 

équipes formés avec les patients par la DCPP. 

Ces initiatives sont menées partout au Québec 

et touchent des domaines variés. 

 

L’enseignement 

 

Pour soutenir ces changements majeurs de 

pratiques dans les soins et les organisations de 

santé, les nouvelles générations de profession-

nels de la santé doivent être prêtes à pratiquer 

dans des contextes de pratiques collaboratives 

et contribuer au déploiement du partenariat 

dans les milieux cliniques. C’est ainsi que de-

puis 2011, des patients formateurs sont co-

tuteurs, avec des professionnels, des cours 

visant le développement progressif des compé-

tences de collaboration interprofessionnelle et 

de partenariat de soins (Vanier et al. 2014). 

Ces cours rassemblent des étudiants prove-

nant de treize disciplines différentes des scien-

ces de la santé et sciences humaines et socia-

les.1 Dès leur première année d’étude, ces 

étudiants sont réunis et explorent le concept au 

travers d’exemples personnels et de témoigna-

ges de patients. Lors de la deuxième année, ils 

sont amenés à se familiariser avec le déroule-

ment d’une réunion interprofessionnelle, à 

clarifier les rôles des différentes professions et 

à appliquer le concept de partenariat à un cas 

clinique de pédiatrie ambulatoire. Enfin, en 

troisième année, les étudiants intègrent le 

concept de partenariat lors d’une simulation de 

réunion d’équipe interprofessionnelle d’élabo-

ration d’un Plan d’intervention interdisciplinaire 

(PII) pour une personne âgée hospitalisée. 

Avant les trois heures de cours en présentiel, 

neuf heures de formation et six heures de 

cours en ligne présentent ce qu’est le 

«partenariat patient» grâce, entre autre, à des 

capsules vidéos de professionnels et de pa-

tients. Environ 1400 étudiants sont réunis pour 

chaque cours. De plus, des activités interpro-

fessionnelles en stage et du mentorat par des  

patients sont aussi proposées aux étudiants. 

 

La recherche 

 

La DCPP travaille en étroite collaboration avec  

les Instituts de Recherche en Santé du Canada 

(IRSC) et a participé au cadre d’engagement 

des patients à la base de la nouvelle Stratégie 

de Recherche Axée sur les Patients (SRAP) 

(IRSC, 2014). C’est ainsi que depuis l’automne 

2013, des groupes de deux à trois patients-

chercheurs sont régulièrement sollicités pour 

donner leur avis sur les orientations de recher-

che élaborées par les IRSC. Des membres de la 

DCPP participent aussi à des réseaux de re-

cherche afin de s’assurer que des patients sont 

intégrés en tant que co-chercheurs. De plus, 

huit patients ont été sélectionnés par la DCPP 

pour évaluer l’ensemble des projets soumis aux 

IRSC dans le cadre du premier appel à projets 
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« les nouvelles 
générations de 

professionnels de la 
santé doivent être 
prêtes à pratiquer 

dans des contextes de 
pratiques 

collaboratives » 



16 

 REVUE DU CREMIS PRINTEMPS 2015, Vol. 8, No. 1 

R
E
G
A
R
D
S
 

de la SRAP. Et finalement, une programmation 

de recherche portant sur l’impact du partena-

riat dans le domaine des soins et des services, 

mais aussi en enseignement et en recherche, 

est en cours d’élaboration.  

 

Projets de partenariat en coursProjets de partenariat en coursProjets de partenariat en coursProjets de partenariat en cours    

 

Il existe une multitude de projets au Québec qui 

portent sur le partenariat de soins et de servi-

ces dans les établissements. Nous nous limite-

rons ici à en présenter succinctement quatre 

projets qui ont bénéficié d’un financement par 

la Fondation canadienne pour l’amélioration 

des services de santé (FCASS, 2014). 

 

Le rôle des patients dans les programmes de 

neurologie et de cancérologie 

 

Le Centre Universitaire de Santé McGill est 

actuellement en train de revoir le mode de 

fonctionnement de ses programmes de neuro-

logie et de cancérologie pour renforcer l’enga-

gement des patients sur le mode du partena-

riat. Dans le cadre de la neurologie, la création 

d’un comité qualité pour la clinique des scléro-

ses en plaques inclura des patients ressources 

et des intervenants formés par la DCPP afin 

d’établir les priorités d’amélioration de la quali-

té des soins et des services. En cancérologie, 

un Forum, au niveau de la gouvernance du 

programme, sera uniquement constitué de 

patients ressources. Ce comité donnera son 

avis sur les priorités que devrait suivre le pro-

gramme et s’assurer que celles-ci sont bien 

mises en œuvre.  

 

Les patients ressources pour les victimes d’am-

putation de la main  

 

Depuis 2010, le Centre d’expertise en réim-

plantation ou revascularisation microchirurgi-

cale d’urgence (CEVARMU) du Centre hospita-

lier de l’Université de Montréal (CHUM) fait 

appel, sur une base ponctuelle, à d’anciens 

patients ayant terminé leur processus de ré-

adaptation afin d’accompagner et de soutenir 

les patients nouvellement arrivés au Centre 

dans leur propre 

processus de soins. 

Considérés comme 

des patients res-

sources  faisan t 

partie de l’équipe, 

ils sont invités à 

rencontrer les pa-

tients hospitalisés 

ou qui sont en pro-

cessus de réadap-

tation sur une base 

bénévole afin de 

leur faire bénéficier 

de leur expérience, 

mais aussi de s’as-

surer que les plans 

de traitement pro-

posés aux patients soient bien assimilés par 

ces derniers et qu’ils répondent à leurs be-

soins. Ces patients ressources sont identifiés 

par le CEVARMU, puis sélectionnés et formés 

par le secteur de la promotion de la santé de la 

direction des services professionnels et méca-

nismes d’accès du CHUM en partenariat avec 

la Direction collaboration patient partenaire 

(DCPP).  
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La formation aborde un volet sur le partenariat 

de soins de façon générale, puis un patient 

coach présente le volet plus spécifique du rôle 

attendu des patients ressources et les outille à 

intervenir auprès des patients dans le contexte 

du CEVARMU. Les patients ressources ren-

contrent les patients une première fois au 

cours de leur hospitalisation, puis interviennent 

(en personne, par téléphone ou par vidéoconfé-

rence) auprès de ces mêmes patients lors de 

leur réadaptation, à la demande des patients 

eux-mêmes ou des professionnels du CHUM ou 

d’un autre établissement qui les accompagnent 

dans le réseau québécois. Leur participation a 

comme objectif d’améliorer les taux d’adhésion 

au traitement en réadaptation postopératoire 

(qui dure en moyenne une année) ainsi que le 

vécu et la qualité de vie du patient. 

 

La structuration de la voix des patients à tous 

les niveaux d’un établissement 

 

Suite à l’accompagnement depuis 2012 par la 

DCPP et l’Université Laval, le CSSS de l’Énergie 

a décidé de structurer l’implication des patients 

à tous les niveaux de gouvernance de son éta-

blissement. Étant situé à une distance impor-

tante des centres universitaires, le CSSS cher-

che à maintenir dans le temps l’implication des 

patients en étant autonome pour le recrute-

ment et la formation de patients qui pourront 

ainsi être intégrés à tous les niveaux de gouver-

nance du CSSS. Une patiente ressource a été 

recrutée deux jours/semaine afin d’aider, en 

tandem avec une professionnelle, la structura-

tion du partenariat dans l’établissement. Une 

politique a été élaborée conjointement entre 

patients et intervenants pour situer les besoins 

et les objectifs de la participation des patients 

à tous les niveaux de gouvernance. Une stan-

dardisation des modalités de recrutement des 

patients ressources a été réalisée avec des 

patients. Des formations locales ont été réali-

sées pour former des patients ressources qui 

assument un rôle de promotion du partenariat  

de soins et services aux différents niveaux de 

gouvernance de l’organisation. Des activités 

portant sur le partenariat ont été mises en œu-

vre pour les services cliniques et un groupe 

constitué de patients ressources permet de 

favoriser le partage d’expériences, de pratiques 

et d’outils. 

La co-construction au service de l’amélioration 

de l’offre de services favorisant la modification 

des habitudes de vie pour les personnes nou-

vellement diagnostiquées d’un diabète de type 

2 

 

Cette initiative, menée par le CSSS Jeanne-

Mance, s’intéresse à l’apport du processus de 

co-construction pour améliorer les services 

offerts aux personnes atteintes de diabète de 

type 2 et suivies en première ligne. Dans le 

cadre d’un partenariat mené entre les interve-

nants du CSSS et des personnes atteintes, la 

co-construction s’intéresse à la refonte des 

services offerts pour modifier les habitudes de 

vie des personnes atteintes de diabète de type 

2. Les critères de sélection des personnes dia-

bétiques tiennent compte de leur expérience 

avec la maladie, leur auto-réflexivité sur leur 

expérience de soins et leur capacité à s’expri-

mer en public. Les intervenants ont été identi-

fiés grâce à leur implication dans les services 

actuels et leur intérêt à participer à des activi-

tés de promotion de la santé. Tous ont été for-

més par la DCPP afin de comprendre ce que 

comprenait le processus d’apprentissage de la 

co-construction. Il est prévu une journée où des 

intervenants et des personnes diabétiques 

travailleront ensemble pour revoir l’offre de 

services. La co-construction permet la ren-

contre des savoirs scientifiques et expérientiels 

afin de revoir une offre de services plus adap-

tée en fonction des populations visées. 

 

Levier principalLevier principalLevier principalLevier principal    

 

Être en partenariat, implique avant tout un 

savoir-être « ensemble », une capacité d’empa-

thie essentielle à la naissance d’une véritable 

relation d’apprentissage mutuelle, parfois diffi-

cile à maintenir, dans un contexte où les systè-

mes de santé ont à faire face à diverses 

contraintes comme, par exemple, des contrain-

tes financières. Cela suppose aussi une capaci-

té réciproque à dépasser la peur de l’autre, sa 

culture, sa singularité, ses souffrances et ses 

joies. Le partenariat se réalise dans une rela-

tion bidirectionnelle, dans le cadre d’un huma-

nisme partagé et cultivé par tous. Chacun valo-

« Il existe une 
multitude de projets 

au Québec qui 
portent sur le 

partenariat de soins 
et de services dans les 

établissements. » 



18 

 REVUE DU CREMIS PRINTEMPS 2015, Vol. 8, No. 1 

D
O
S
S
I
E
R
 

rise la qualité de l’interaction avec l’autre dans 

une confiance mutuelle qui se construit et valo-

rise les savoirs expérientiels des intervenants, 

fondée sur le savoir sur la maladie et les sa-

voirs expérientiels des patients de vivre avec la 

maladie.  

 

L’avenir du partenariat de soins et de services 

dépend de la volonté de tous – citoyens, pa-

tients, usagers, clients, proches, intervenants, 

professionnels, gestionnaires, politiciens et 

autres métiers de la santé – de travailler en-

semble pour faire face aux défis majeurs que 

vivent actuellement les systèmes de la santé et 

de services sociaux. En acceptant d’expérimen-

ter la voie du partenariat et en reconnaissant la 

richesse du savoir de tous, les lieux de soins, 

les intervenants qui y œuvrent et les patients/

usagers qui sont amenés à les fréquenter, pro-

fiteront certainement de retombées favorables 

sur l’organisation des services et la qualité des 

soins. L’ère du travail en silo est dépassée. 

Aujourd’hui un « construire ensemble » grâce au 

partenariat est possible, et les patients/

usagers sont le levier principal qui permettra au 

système de santé et de services sociaux de 

s’ajuster aux défis présents et à venir. 
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Quels que soient les indicateurs mobilisés, la 

Région bruxelloise montre une exacerbation de 

la problématique du sans-abrisme. Les disposi-

tifs existants paraissent impuissants face à une 

population, toujours plus importante, de sans-

abri chroniques errant dans les dispositifs d’hé-

bergement d’urgence et pour lesquels aucune 

solution de relogement ou d’insertion ne sem-

ble exister. Les maisons d’accueil ou les projets 

d’habitats accompagnés sont pris dans une 

logique de saturation chronique les obligeant à 

mettre en place des conditions d’accès tou-

jours plus élevées. Ce faisant, ils tendent à 

exclure, de facto, les profils et les problémati-

ques les plus complexes. 

 

Dans ce contexte, deux associations bruxelloi-

ses – Santé Mentale & Exclusion Sociale – 
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Belgique (SMES-B) et Infirmiers de rue – ont 

choisi d’expérimenter une voie différente, celle 

du Housing First ou Logement d’abord. En Ré-

gion bruxelloise, comme à Montréal quelques 

années auparavant, il s’agit d’offrir une sortie 

immédiate de la rue à des personnes cumulant 

sans-abrisme chronique, troubles psychiatri-

ques et problématiques d’addiction, par le biais 

de l’accès à un logement individuel, permanent 

et inconditionnel, ainsi qu’à un accompagne-

ment spécifique.  

  

À Bruxelles, les projets portés par le SMES-B et 

par Infirmiers de rue font souffler un vent frais 

sur un secteur fragilisé, souffrant de sa frag-

mentation et de l’absence de politiques cohé-

rentes en matière de logement. Mais cette 

capacité d’innovation demeure fragile. Ces  

initiatives sont, pour leur financement, dépen-

dantes d’un programme fédéral d’expérimenta-

tion sociale – nommé Housing First Belgium – 

dont l’objectif est de tester l’approche Loge-

ment d’abord dans les cinq plus grandes villes 

belges. La fin de cette expérimentation, dont le 

volet bruxellois est confié au Forum bruxellois 

de lutte contre la pauvreté (FBLP), est program-

mée pour juin 2016. La créativité bruxelloise 

en matière de lutte contre le sans-abrisme dé-

pendra, dès lors, de la capacité et de la volonté 

des pouvoirs régionaux à prendre le relais. 

 

Cette configuration est similaire à celle qu’a 

connue Montréal avec la fin du programme 

fédéral At Home/Chez soi. Pour cette rai-

son, deux structures chargées de l’évaluation 

de programmes de type Logement d’abord – le 

CREMIS pour Montréal, le FBLP pour Bruxelles 

– ont initié, dès 2013, une dynamique d’étroite 

collaboration transatlantique. Avant de détailler 

cette collaboration et son impact, nous nous 

pencherons sur les spécificités du modèle Hou-

sing First et sa place en Région bruxelloise.   

 

Le pari 

 

La prévalence de troubles psychiques et psy-

chiatriques dans la population sans-abri atteint 

des taux bien supérieurs à ceux de la popula-

tion générale. Ils ont souvent pour consé-

quence l’augmentation de l’isolement social. 

Une santé mentale fragile peut aussi affecter la 

santé physique, surtout lorsqu’on vit dans la 

rue. En outre, une large frange de la population 

sans-abri en difficulté psychique souffre égale-

ment de dépendances aux substances psycho-

tropes légales ou illégales. Ce cumul de problé-

matiques vient compliquer la stabilité résiden-

tielle et donc l’accès aux droits qui en découle. 

 

Les projets basés sur le modèle Housing First 

(Tsemberis et al., 2004) ciblent spécifiquement 

ce public et font le pari que l’accès et le main-

tien en logement soient possibles. Chaque as-

pect de ce modèle a été pensé en fonction de 

son efficacité en termes du maintien en loge-

ment des personnes sans-abri aux profils les 

plus complexes et de l’amélioration de leur 

bien-être.  

 

Le logement est  individuel et à loyer modéré. Il  

est accessible immédiatement depuis la rue ou 

les services d’urgence, sans condition de traite-

ment ni d’abstinence, par le biais d’un bail 

standard (illimité dans le temps) et dispersé 
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dans la ville avec un maximum de deux locatai-

res du projet par bâtiment. L’expulsion a lieu 

uniquement en cas de non-respect des règles 

standards de location. Le logement est ici 

considéré comme la base du rétablissement de 

la personne sans-abri. Il permet d’acquérir les 

compétences à habiter un chez soi avec le sou-

tien d’une équipe pluridisciplinaire. Ce travail 

demande une grande part de créativité et d’a-

daptation. Il nécessite aussi un réseau élargi 

qui puisse répondre aux besoins et demandes 

variés des locataires.  

 

L ’accompagnement  est  soit  intens if 

(disponibilité 24h/24, 7 jours/7), soit sur me-

sure, mobile et sur base volontaire (choix du 

locataire du mode et de la fréquence de l’ac-

compagnement). Le suivi est proposé aussi 

longtemps que nécessaire (même après expul-

sion). L’accompagnement psycho-médico-social 

est séparé du volet logement. Il est organisé 

selon le modèle ACT (Assertive Community 

Treatment) et/ou ICM (Intensive Case Manage-

ment) selon les besoins du public.  

 

L’efficacité du Housing First a été évaluée à de 

nombreuses reprises (Tsemberis et al., 2004) 

et dans plusieurs pays (Bush Geertsema et al., 

2010). Les taux de maintien en logement y 

sont systématiquement supérieurs à 80%. Le 

coût global pour la société est moindre. A 

moyen terme, les personnes prises en charge 

par des dispositifs Housing First recourent 

moins aux services d’urgence et sont moins 

aux prises avec la justice.  

 

Travail de fond 

 

Le modèle Housing First offre l’occasion de 

replacer les politiques du logement au cœur de 

la problématique du sans-abrisme. Il permet 

également de réaffirmer le fait que le logement 

constitue un droit fondamental, inscrit dans la 

Constitution belge. Dès 2010, la Conférence 

européenne de consensus sur le sans-abrisme, 

organisée à Bruxelles sous la présidence belge 

de l’Union européenne, a avalisé la pertinence 

des méthodes dirigées vers le logement : l’offre 

et/ou le maintien d’un logement stable consti-

tuant l’étape initiale dans la résolution ou dans 

la prévention de situations d’absence de chez 

soi.  

 

Pour ce qui est de la Région bruxelloise, le 

SMES-B a, dès 2011, voulu questionner la per-

tinence de projets de type Housing First dans le 

cadre d’une recherche-action (Martin 2011). En 

effet, alors que la notion de Housing First était 

fréquemment utilisée, aucun projet de  ce type, 

décrit comme tel et suivant les principes du 

modèle, n’avait encore vu le jour et ce alors 

que le modèle «en escaliers» se heurtait et se 

heurte toujours, à de nombreuses limites et 

difficultés. 

 

Les constats et recommandations principaux 

de cette recherche ont été  qu’un changement 

d’approche vers une stratégie globale de réin-

sertion dirigée vers le logement était vivement 

souhaité ; qu’il y avait nécessité de mettre en 

place des solutions répondant à la situation 

des personnes à la rue qui combinent des pro-

blématiques de santé mentale et d’assuétudes, 

et qui sont généralement exclues de la plupart 

des services spécialisés et généralistes ; et que 

ce projet devait se développer en articulation 

avec le reste des secteurs et de manière décloi-

sonnée. Il ne pouvait se faire sans tenir compte 

de la réalité associative et institutionnelle 

bruxelloise. 

 

À la suite de cette étude, le SMES-B a convié 

plusieurs partenaires pour construire ensemble 

un projet Housing First. Dès septembre 2013, 
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le SMES-B et l’ASBL Infirmiers de Rue mettent effectivement en 

œuvre un projet de Housing First, dans le cadre de l’expérimenta-

tion fédérale Housing First Belgium.   

 

Ces projets sont donc récents et les budgets sont loin de ceux des 

dispositifs Housing First développés dans d’autres pays. Néan-

moins, nous constatons déjà des résultats encourageants. Les loca-

taires sont satisfaits, ils se sentent respectés et ils gagnent en es-

time d’eux-mêmes. Ils vont globalement mieux, même s’il y a des 

hospitalisations et des rechutes. L’évolution de certains est même 

impressionnante eu égard à leur long parcours d’errance et d’é-

checs institutionnels. La confiance s’est installée et permet un tra-

vail de fond. Les taux de maintien en logement sont, comme atten-

dus, supérieurs à 80%. Ces résultats ont été rendus possibles par 

le partenariat qui soutient le projet depuis ses débuts et par l’inté-

gration des résultats et expériences réalisées dans d’autres pays et 

régions.  

Espaces de concertation 

    

De manière à anticiper la fin de l’expérimentation fédérale, les por-

teurs bruxellois du modèle Housing First – le SMES-B, Infirmiers de 

rue et le FBLP chargé de l’évaluation des projets – se sont donné 

comme mission de préparer l’implémentation du modèle en Région 

bruxelloise.  

 

Dans ce cadre, le FBLP a initié, dès 2013, une collaboration avec le 

Centre affilié universitaire de santé et de services sociaux Jeanne-

Mance à Montréal, responsable de deux des trois équipes de suivi 

de l’expérimentation montréalaise At Home/Chez soi et avec son 

centre de recherche, le CREMIS, alors en charge du volet qualitatif 

de la recherche expérimentale. En avril 2014, le FBLP a reçu à 
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Bruxelles la visite d’une délégation du CREMIS, 

constituée de chercheurs, d’une praticienne et 

d’une gestionnaire. Le FBLP a organisé une 

série de rencontres réunissant le CREMIS et les 

principaux acteurs du secteur bruxellois de 

lutte contre le sans-abrisme.  

 

La venue du CREMIS a permis de prendre le 

pouls du secteur bruxellois de lutte contre le 

sans-abrisme quant à l’approche Housing First, 

d’en identifier les intérêts et les réticences. Elle 

a également permis de réaffirmer la pertinence 

d’une comparaison entre Montréal et la Région 

bruxelloise. En effet, avec la fin du projet At 

Home/Chez Soi, Montréal a dû, avec deux an-

nées d’avance, répondre aux questions qui se 

posent aujourd’hui à Bruxelles. Quelles suites 

donner à une expérimentation fédérale ? Com-

ment orienter les politiques publiques de lutte 

contre le sans-abrisme ? Quelle stratégie adop-

ter afin d’implémenter un modèle ayant large-

ment fait ses preuves en tant que stratégie 

efficace de lutte contre le sans-abrisme ?  

 

Pour répondre à ces questions, le FBLP a orga-

nisé, en collaboration avec le CREMIS, le 

voyage à Montréal d’une délégation bruxelloise 

au mois de novembre 2014. Cette délégation, 

composée de 14 personnes, se voulait suffi-

samment large pour couvrir le spectre de la 

lutte contre le sans-abrisme en Région bruxel-

loise et des champs qui lui sont connexes. Elle 

réunissait les porteurs de projets Housing First, 

les responsables des principaux refuges et 

maisons d’accueil bruxelloises, des acteurs 

venus du logement social et de la santé men-

tale, ainsi que des responsables politiques de 

l’action sociale et du logement. La délégation 

réunissait, pour ce qui est de la perception du 

Housing First, un mélange de convaincus et de 

sceptiques bien représentatif des paysages 

associatifs et institutionnels bruxellois.  

 

Durant une semaine, Montréalais et Bruxellois 

ont ouvert la boîte noire de l’expérimentation At 

Home/Chez soi en explorant les réussites du 

projet mais aussi les interrogations et les ten-

sions entre acteurs communautaires et institu-

tionnels qu’a soulevées son implémentation. La 

mission montréalaise a été, de notre point de 

vue de participants et d’organisateurs, un franc 

succès. Elle a permis d’ouvrir des espaces de 

concertation au sein du secteur bruxellois de 

lutte contre le sans-abrisme et d’y insuffler un 

sens retrouvé de la cohésion.   

 

Un Housing First bruxello-bruxellois?  

 

Dès le retour de Montréal, les membres de la 

délégation ont présenté leurs conclusions au 

cabinet de la Ministre bruxelloise de l’Action 

sociale. En conséquence, celle-ci a consenti à 

financer, après un appel à projets, un pro-

gramme Housing First bruxellois dès le prin-

temps 2015. Cet appel à projets témoigne, en 

premier lieu, de la volonté des pouvoirs publics 

bruxellois à reprendre la main au terme de 

l’expérimentation Housing First Belgium. La 

dynamique innovante insufflée par ce pro-

gramme fédéral trouvera ainsi une continuité 

sur le plan régional, plutôt que de rester lettre 

morte.  

 

Le voyage à Montréal a également permis 

d’instaurer un climat de prudence et de cohé-

sion au sein du secteur de la lutte contre le 

sans-abrisme. À la veille d’implémenter un pro-

gramme Housing First bruxellois, le principal 

écueil à éviter est celui de l’effet d’aubaine qui 

verrait une série d’acteurs d’engouffrer dans la 

brèche sans accompagnement, sans prépara-

tion et avec une connaissance toute relative du 

modèle Housing First. Pour l’éviter, la déléga-

tion s’est constituée en groupe de travail visant 

à proposer, dans le cadre de l’appel à projets 

suscité, un programme Housing First cohérent 

et porté par l’ensemble du secteur. Ce pro-

gramme, baptisé Housing First Brussels, table 

sur la mise en place de deux équipes pluridisci-

plinaires – conduites par le SMES-B et par Infir-

miers de rue – de type ACT. Il propose égale-

ment la mise en place de stratégies originales 

de captation de logement, tant sur le marché 

locatif privé que sur le secteur du logement 

social. Ce faisant, Housing First Brussels ouvre 

la voie à un changement de paradigme qui 

verrait le secteur associatif devenir un pôle de 

création de logement plutôt que le parent pau-

vre d’un marché locatif sous tension.  
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Le groupe de travail a également voulu que 

Housing First Brussels soit doté d’un important 

volet d’évaluation et d’accompagnement. L’ob-

jectif de ce volet recherche serait de faire émer-

ger une culture bruxelloise du Housing First et 

d’ancrer les projets dans une démarche d’éva-

luation continue. Il s’agirait également d’organi-

ser la formation des professionnels et d’assu-

rer un certain degré de fidélité par rapport au 

modèle de base.  

 

L’une des tâches dévolues à ce volet recherche 

serait de documenter l’impact du modèle Hou-

sing First sur les pratiques de travail social. 

Énoncer que le Housing First constitue un mo-

dèle innovant tient aujourd’hui du truisme. En 

dernière analyse, pourtant, les porteurs de 

cette capacité à innover sont les professionnels 

de terrain engagés dans la recherche de loge-

ment et l’accompagnement des personnes. Il 

nous semble essentiel d’enregistrer, de docu-

menter et de valoriser cette créativité pratique. 

Ce travail pourrait prendre la forme d’une eth-

nographie collant au plus près des pratiques de 

terrain et s’inspirer des récits de pratiques d’in-

tervention en itinérance proposés par le CRE-

MIS.  

 

Les enseignements du Housing First pourraient 

servir à nourrir d’autres champs de l’aide so-

ciale (santé mentale, accompagnement au 

logement, services généralistes), notamment 

par la production de manuels destinés aux 

professionnels de terrain, aux coordinateurs 

d’associations et 

aux étudiants en 

travail social. Ce 

travail permettrait 

égalem ent  de 

créer une synergie 

réelle entre l’activi-

té de recherche et  

celle, engagée 

dans le concret, 

des travailleurs de 

terrain. La pre-

mière venant enri-

chir la seconde en 

lui offrant l’occa-

sion de temps 

d’arrêt et d’espa-

ces de réflexivité.  
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regarder de plus près ces pratiques et leur 

impact actuel et potentiel sur les inégalités 

sociales dans le cadre d’un État social en 

pleine reconfiguration. 

 

C’est dans ce contexte, et dans le cadre d’une 

entente de collaboration signée entre l’Universi-

té de Barcelone et le CREMIS, qu’un pro-

gramme de recherche est en phase de démar-

rage. Celui-ci porte sur la reconfiguration de 

l’État social en Catalogne et au Québec, et sur 

l’impact des pratiques de «travail communau-

En Espagne, 

depuis 2008, 

on assiste à 

une franche 

régression de 

l’État social. 

Alors que les 

inégalités so-

ciales s’accen-

tuent, des mouvements sociaux et des initiati-

ves privilégiant une approche collective des  

problèmes sociaux prennent le relai de cet État 

social défaillant (Cabrero, 2008). Au Québec, la 

mise en place de restrictions budgétaires au 

sein du réseau de la santé et des services so-

ciaux soulève de vives inquiétudes chez les 

organisateurs communautaires qui envisagent 

une mutation de leur contexte de travail 

(Leclercq, 2014a; Lachapelle et Bourque, 

2010; Favreau et Hurtubise, 1993). Dans un 

contexte où les politiques sociales dans les 

deux pays ont tendance à individualiser les 

pratiques d’intervention, l’organisation ou le 

travail communautaire met plutôt de l’avant 

des approches collectives, d’où l’intérêt de 
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taire» (Catalogne) ou d’«organisation commu-

nautaire» (Québec) sur les inégalités sociales, 

tout particulièrement dans le champ de l’habi-

tation et de l’aménagement urbain. Le pro-

gramme inclut trois volets interreliés : 1) la 

réalisation d’études de cas portant sur deux 

projets d’aménagement, l’un à Barcelone et 

l’autre à Montréal; 2) l’établissement de « car-

tographies » de pratiques en organisation/

travail communautaire dans le champ de l’habi-

tation et de l’aménagement, et ce dans les 

deux villes; et 3) l’élaboration d’indicateurs 

pour évaluer l’impact des pratiques étudiées 

sur les inégalités sociales.  

 

Ce programme s’inscrit dans la prolongation de 

travaux préliminaires mettant en lien cher-

cheurs et organisateurs/travailleurs commu-

nautaires à Montréal et à Barcelone. Ces re-

cherches et échanges ont permis de dresser un 

cadre contextuel de l’organisation communau-

taire au Québec (Leclercq, 2014) et de mettre 

en place des ateliers de travail permettant de 

relever le point de vue de différents acteurs 

concernés dans les deux villes : organisateurs/

travailleurs communautaires, gestionnaires, 

partenaires communautaires et chercheurs. 

Connaitre ce qui se fait ailleurs est en soi 

source d’inspiration et de renouvèlement de 

pratiques. Pour les milieux de pratique en Cata-

logne et au Québec, les résultats de ce pro-

gramme de recherche permettront d’affiner la 

réflexivité dans les pratiques, contribueront à 

repenser les pratiques ou à les mettre en va-

leur, ainsi qu’à enrichir la formation universi-

taire dans les deux pays. 

 

Reconfigurations 

 

Si l’organisation communautaire est, dans la 

littérature, davantage traitée du point de vue 

du travail social (Baillargeau, 2007), l’approche 

sociologique est privilégiée dans ce pro-

gramme. En outre, mis à part quelques compa-

raisons internationales ou pancanadiennes 

concernant le développement des communau-

tés (Letellier et Bourque, 2013) ou le « commu-

nity development » (Pierce et Dale, 2000), les 

analyses ont tendance à demeurer au niveau 

local ou régional. Dans notre programme, nous 

comparerons le travail communautaire en Cata-

logne, qui se veut à la fois un référent métho-

dologique de l’intervention sociale, un proces-

sus organisationnel visant le développement 

social et une pratique organisationnelle impli-

quant la population (Barbero, Cortès, 2005), et 

l’organisation communautaire en CSSS au Qué-

bec.  

 

L’accent est mis sur la reconfiguration de l’État 

social dans les deux pays. Depuis 2007, l’Espa-

gne subit une récession économique entrainant 

une extension de la précarité sociale (Laparra, 

Navarro et Eransus, 2010). La perte de 

confiance envers les institutions va de pair 

avec la réinvention de formes de solidarité et 

de créativité sociales, notamment dans le 

champ de l’habitation (Frotiée, 2013, Llobet 

Estany, 2006, 2007). L’étude de cas qui se 

fera dans le cadre de ce programme à Barce-

lone, ainsi que la cartographie des pratiques en 

travail communautaire, se situent au cœur de 

ces changements et permettront d’observer de 

près le rôle des travailleurs communautaires. 

 

Au Québec, le rôle des organisateurs commu-

nautaires a fortement évolué depuis la création 

des Centres locaux de services communautai-

res (CLSC) en 1972 (Leclercq, 2014a; Lacha-

pelle et Bourque, 2010). La création des Cen-

tres de santé et de services sociaux (CSSS) en 

2004 marque un tournant important, particuliè-
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« Ce programme 
s’inscrit dans la 
prolongation de 

travaux préliminaires 
mettant en lien 

chercheurs et 
organisateurs/

travailleurs 
communautaires à 

Montréal et à 
Barcelone. »  
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cateurs d’impact dans un domaine d’interven-

tion qui se prête difficilement à l’évaluation. 

 

 

Études de cas 

 

Le cas choisi à Barcelone est un ancien site 

industriel occupé et géré collectivement par 

des habitants du quartier sur une base autogé-

rée. Le bâtiment héberge, entre autres servi-

ces, une bibliothèque sociale, un espace poly-

valent de réunion, un auditorium, des ateliers 

d’arts plastiques, scéniques et audiovisuels et 

des espaces d’exposition. D’autres projets en 

construction visent à répondre aux besoins du 

quartier en matière d’équipements, de loge-

ments et de zones vertes. Nous regarderons de 

près les rapports entretenus entre ce collectif 

et les travailleurs communautaires œuvrant au 

sein des services sociaux municipaux.  

 

Du côté de Montréal, l’étude de cas portera sur 

une ancienne église reconvertie en un centre à 

vocation sociale, communautaire et d’habita-

tion communautaire. Le projet de conversion 

est porté par plusieurs organismes communau-

taires ou culturels copropriétaires offrant, à 

travers leurs missions respectives, différents 

services à la population, dont des services d’ac-

cueil, de centre de jour, d’employabilité et d’hé-

bergement. Un organisateur communautaire du 

CSSS a soutenu le développement de ce projet. 

Des personnes fréquentant les différents 

Th
o
m
a
s
 H

a
w
k
, 2

0
1
3
. C
e
rta

in
s d

ro
its
 ré
se
rvé

s 

D
O
S
S
I
E
R
 

REVUE DU CREMIS PRINTEMPS 2015, Vol. 8, No. 1 

rement en ce qui concerne la formalisation des 

pratiques (Bourque et Lachapelle, 2010). Cel-

les-ci semblent de plus en plus balisées par un 

paradigme de santé publique et par la 

«nouvelle gestion publique» (Turcotte et Bas-

tien, 2010; Larivière, 2005). L’organisation 

communautaire en CSSS se situe au cœur de 

paradoxes, de tensions et de logiques contra-

dictoires (Leclercq, 2014). Elle est, par exem-

ple, censée agir sur les déterminants sociaux 

de la santé et les causes des problèmes so-

ciaux, alors que l’action publique se contente 

d’en gérer les conséquences. L’étude du cas 

effectué à Montréal et la cartographie des prati-

ques permet-

tront de voir 

l’organisation  

commun au -

taire à l’œu-

vre, tout en 

contribuant – 

avec le cas 

catalan – au 

dé ve l o ppe -

ment d’indi-
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points de service seront interrogées sur leur expérience de 

l’intervention sociale et son impact sur leur trajectoire de 

vie. Pour ces deux cas, nous verrons de quelle manière 

ces projets ont eu un impact sur les inégalités sociales et 

de quelle façon les organisateurs ou travailleurs commu-

nautaires y ont contribué. 

 

Les territoires où sont situés les deux cas étudiés sont 

marqués par les inégalités sociales. Intervenant au cœur 

de grands centres métropolitains, les intervenants sont 

confrontés aux problèmes complexes des centres-villes, 

exacerbés, dans le cas de la Catalogne, par la crise écono-

mique en cours (Montaner, 2014, Llobet Estany, 2010, 

2014). Dans les deux villes, nous réaliserons des entre-

tiens semi-dirigés auprès d’organisateurs/travailleurs 

communautaires impliqués dans le champ de l’habitation 

et de l’aménagement. Quelle est la spécificité de leur ap-

proche par rapport à d’autres modes d’intervention? Quels 

outils sont à leur disposition pour agir sur les inégalités 

sociales? Comment envisagent-ils l’impact de leurs prati-

ques en termes d’inégalités sociales?  

 

Des groupes de discussion seront organisés à Barcelone 

et à Montréal dans le but de réfléchir à l’impact des prati-

ques professionnelles sur les inégalités sociales. Au-delà 

d’un souci de réflexivité, c’est le développement d’indica-

teurs et de leur applicabilité dont il sera question. Seront 

intégrés à ces discussions les résultats en cours d’élabora-

tion provenant des deux autres volets du programme, per-

mettant d’ancrer les discussions dans les études de cas 

analysés et les exemples provenant de l’analyse cartogra-

phique. 

 

Analogies 

 

En prenant comme cas d’étude deux pays différents, nous 

pourrons répondre à certaines faiblesses identifiées dans 

la littérature quant à la théorisation de l’État social. À cet 

égard, Lessenich (1996) considère que la théorisation 

classique d’Esping Andersen (1999) avec ses trois régi-

mes -types  «soc ial - dém ocrate » (Scandin avie) ,  

« En prenant comme 
cas d’étude deux 

pays différents, nous 
pourrons répondre à 
certaines faiblesses 
identifiées dans la 

littérature quant à la 
théorisation de 
l’État social. »  
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«libéral» (États-Unis, Grande-Bretagne) et 

«corporatiste-conservateur» (France et Allema-

gne) ignore certains modes d’intervention déve-

loppés ailleurs, notamment en Espagne. À ce 

titre, la comparaison Catalogne/Québec offre 

des analogies intéressantes. Il s’agit d’États 

sociaux régionaux ou provinciaux auxquels les 

gouvernements centraux ont transféré une 

grande partie de leurs prérogatives, notam-

ment en santé, dans le domaine social et en 

éducation. Les régimes d’assurance sociale 

sont aussi partagés entre les deux niveaux de 

gouvernement dans les deux cas. Au niveau 

sociohistorique, on retrouve, dans les deux cas, 

un déploiement relativement tardif de l’État 

social, le rôle central de l’Église catholique, des  

mouvements indépendantistes et des enjeux 

culturels et linguistiques comparables. 

 

L’approche sociologique proposée quant à 

l’organisation/travail communautaire et son 

impact sur les inégalités sociales permettra 

également de jeter un nouvel éclairage sur ces 

pratiques. Depuis plusieurs décennies, les pra-

tiques des organisateurs communautaires font 

l’objet d’une littérature alimentée par des prati-

ciens soucieux de prendre du recul par rapport  

à leurs pratiques et par des universitaires pro-

ches du terrain (Baillergeau, 2007). Il est alors 

parfois difficile de distinguer la définition de 

l’organisation communautaire d’une volonté de 

légitimation de pratiques d’intervention. Tout 

en reconnaissant la pertinence de ces travaux 

pour comprendre la genèse et la pluralité des 

pratiques en organisation communautaire, 

notre apport sera de proposer des outils et des 

concepts sociologiques qui leur seront complé-

mentaires, d’autant plus utiles que les contex-

tes mouvants en Catalogne et au Québec peu-

vent donner lieu à des situations inédites sur le 

plan du renforcement des inégalités sociales....     

 

Impacts 

 

Par reconfiguration de l’État social, nous nous 

référons à la notion de « configuration » élabo-

rée par Norbert Elias (1987). L’État social ne 

serait pas une substance, mais plutôt un ré-

seau complexe et enchevêtré d’interdépendan-

ces. Suivant Castel (1995) le terme « État social 

» est préféré à celui d’« État providence », ce 

dernier étant trop associé à la notion de chari-

té. Dans l’optique de Castel, l’État social re-

grouperait l’ensemble des interventions étati-

ques visant un « bien-être » social au sein d’une 

population. Cela peut recouvrir aussi bien les 

politiques de soutien au revenu ou à l’emploi, 

de santé, d’éducation ou tout ce qui a trait aux 

politiques sociales. Nos travaux précédents ont 

montré que l’État social peut (re)produire des 

inégalités sociales au sein de certains disposi-

tifs (Leclercq, 2007, 2009, 2010, 2013).  

 

«Agir sur les déterminants sociaux de la santé » 

ou « lutter contre la pauvreté ou l’exclusion » 

sont autant de catégories d’action publique qui, 

dans la pratique, n’enraient pas forcément les 

inégalités sociales contre lesquelles on est 

censé lutter. Celles-ci sont dues aux structures 

de la société s’inscrivant dans un ordonnance-

ment économique et social complexe et de plus 

en plus globalisé. Au-delà de leur dimension 

matérielle, les inégalités sociales ont une di-

mension relationnelle. Elles sont produites 

dans le cadre de rapports de genre, de classe, 

d’ethnicité ou d’âge, entre autres (Bilge, 2011; 

Dorlin, 2009; Pfefferkorn, 2007; Fassin, 2006; 

Poiret, 2005; Juteau, 1994; McAll, 1990; Guil-

laumin, 1972). Les inégalités sociales peuvent 

se mettre en place à travers la stigmatisation 

(projection de traits négativement connotés) ou 

des pratiques discriminatoires fondées sur des 

catégories d’appartenance réelles ou suppo-

sées. L’impact des pratiques des organisateurs 

ou travailleurs communautaires (et de l’État 

social) sur les inégalités sociales veut dire ainsi 

l’impact sur les conditions matérielles de vie, 

mais aussi sur les rapports sociaux producteurs 

de ces conditions.  
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L’automne dernier, une délégation québécoise 

s’envole vers Grenoble, se lançant dans une 

aventure en bonne partie imprévisible et pour 

le moins déstabilisante. Du 20 au 24 octobre, 

se sont réunis à la Maison des associations de 

la Ville de Grenoble, des chercheurs, des inter-

venants sociaux et de santé, des travailleurs 

pairs, des représentants d’usagers, des mili-

tants et des responsables institutionnels et 

politiques – 48 personnes en tout - venant 

principalement de la France et du Québec.  

Ce groupe a participé à quatre jours de séan-

ces intensives de travail sur la question des 

inégalités sociales et du recours aux soins et 

aux services sociaux. Plus spécifiquement, ce 

sont les problématiques de l’accompagnement 

et de la reconnaissance des personnes, des 

formes de non-recours aux services, aides et 

dispositifs, qui ont été abordées au fil de ces 

séances. L’objectif était de permettre aux parti-

cipants d’échanger à partir de leurs expérien-

ces et savoirs, de se pencher sur des initiatives 

15ème atelier international du  
CREMIS à Grenoble 

Inégalités sociales et 
recours aux soins et aux 
services sociaux 

Geneviève McClure 
 
Agente de planification et 
de recherche 
CREMIS Salon d’honneur de la 

Mairie de Grenoble, 24 

octobre 2014. Environ 

200 personnes sont rassemblées pour la journée, se faisant assigner un 

siège bien précis dans cette grande salle qui sera le théâtre d’un évène-

ment plutôt inhabituel. Issues des milieux universitaire, municipal, asso-

ciatif et militant, elles viennent assister au colloque qui clôture le 15e 

Atelier International de Recherche et d’Actions sur les inégalités sociales 

et les discriminations. Les participants et participantes à l’Atelier se 

lancent dans l’animation de ce colloque rendant compte des travaux 

réalisés au cours de quatre jours de séances de travail intensives. Re-

tour sur cette 15e édition de l’Atelier.      
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racisme. Au fil du temps, la thématique s’est 

élargie afin de prendre en compte les multiples 

formes de discrimination traversant les diffé-

rentes sphères de la vie sociale. Ce regard plus 

global proposé dans le cadre des ateliers ré-

cents rejoint les axes de la programmation du 

CREMIS. À partir de 2009, les ateliers ont été 

organisés en alternance au Québec et en 

France, principalement à Lille, en partenariat 

avec l’Association CLÉ Nord-Pas-de-Calais. 

Dans la continuité d’un partenariat de longue 

date entre le CREMIS et l’équipe de l’Observa-

toire des non-recours aux droits et services 

(ODENORE),1 l’édition 2014 de l’Atelier s’est 

déroulé à Grenoble.2  

 

Pratiques en question 

    

Quels sont les pratiques et rapports marqués 

par les discriminations et producteurs d’inégali-

tés que nous pouvons identifier dans nos mi-

lieux respectifs ? En quoi consistent ces prati-

ques/rapports ? Comment les expliquer ? 

Quels sont leurs impacts sur les personnes ? 

Jusqu’à quel point les soins de santé et les 

services sociaux reproduisent-ils ces rapports ? 

Quels liens peut-on faire entre le non-recours 

aux soins et aux services et les inégalités socia-

les ? Autant de questions qui ont sous-tendu 

les échanges du premier jour de l’atelier. 

 

Les deuxième et troisième jours ont été l’occa-

sion d’aborder le thème des « Pratiques d’ac-

compagnement et de reconnaissance ». En 

partant d’exemples concrets, les participants 

ont développé moult réflexions à partir des 

questionnements suivants : Quelles pratiques 

développées dans nos milieux sont prometteu-

ses pour réduire les discriminations/inégalités 

et améliorer l’accès aux soins et aux services ? 

En quoi consistent ces pratiques ? Qu’est-ce 

que l’on sait de leurs impacts sur les popula-

tions concernées ? Quelles sont les conditions 

qui ont permis leur mise en place ? Quels ont 

été les obstacles rencontrés ? Comment ces 

derniers ont-ils été surmontés, le cas échéant ? 

Jusqu’à quel point ces pratiques ont-elles inté-

gré la participation citoyenne (c’est-à-dire, des 

pratiques de prise de parole, de co-

construction de savoirs et pratiques, de par-

tage de connaissances) ? Si oui, en quoi 

consistent ces dernières pratiques ?  

porteuses soutenues par les personnes présen-

tes, d’identifier les freins auxquels les acteurs 

sont confrontés et de mieux comprendre les 

enseignements tirés de la recherche. La for-

mule de séances intensives de travail visait à 

créer un environnement immersif favorisant le 

développement de liens entre les participants. 

Ces quatre jours ont été l’occasion pour les 

personnes présentes de s’interroger collective-

ment sur leurs pratiques, dans une démarche 

de croisement des savoirs propres aux habitu-

des du CREMIS.  

 

En effet, depuis 2003, le CREMIS a organisé 

une série d’ateliers internationaux, en France 

et au Québec – ateliers qui réunit des partici-

pants francophones de différents horizons. Lieu 

de rencontres, d’échanges et de réflexion, les 

ateliers portaient à l’origine sur la question du 

« Au fil du temps, la 
thématique s’est  

élargie afin de prendre 
en compte les  

multiples formes de  
discrimination  
traversant les  

différentes sphères de 
la vie sociale. »  
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Le quatrième jour a permis de s’approprier et  

de bonifier collectivement un travail de syn-

thèse réalisé par l’équipe d’animation afin de 

préparer le colloque de clôture du lendemain. 

 

Thèmes 

 

Au fil des séances de travail, vingt-six pratiques 

ont été décrites et analysées, permettant d’a-

border une multitude de champs, allant de la 

santé mentale à l’intervention en milieu sco-

laire, en passant par l’itinérance, la toxicoma-

nie et le handicap, pour ne nommer que ceux-

là. Quatre thèmes généraux ressortent des 

échanges autour des pratiques et ont été rete-

nus afin de structurer le colloque de clôture. 

 

Un premier thème met en tension des prati-

ques d’étiquetage ou de mise en catégorie qui 

tendent à infantiliser les personnes, tout en les 

réduisant à leur « problème » ou à 

leur « maladie », et des pratiques fondées sur la 

reconnaissance qui permettent d’aborder les 

personnes dans leur globalité. 

 

Les pratiques administratives et organisation-

nelles ont constitué le deuxième thème retenu. 

Elles ont permis d’identifier un continuum al-

lant de la « rigidité» organisationnelle, qui se 

pose comme un frein dans l’accès aux soins et 

aux services, à la «souplesse» qu’on retrouve 

dans les organisations ouvertes au change-

ment, à se mettre en réseau, à «aller vers» les  

personnes qu’elles souhaitent rejoindre en 

s’adaptant à leurs besoins. 

 

Un troisième thème s’articule autour de la hié-

rarchisation des savoirs et de l’écoute portée à 

ces différents savoirs, notamment ceux issus 

de l’expérience. Les pratiques qui permettent 

de mieux saisir l’impact de la participation des 

pairs sur un accès adéquat aux soins et servi-

ces ont été au cœur de ce thème, de même 

que celles adoptant une posture de co-
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construction, fondée notamment sur la partici-

pation citoyenne.  En quatrième lieu, les échan-

ges ont mené à réfléchir et à débattre des di-

mensions politiques des différentes pratiques 

abordées.  

    

Tribunal     

    

Pour clore ce quinzième atelier, un public élargi 

a été convoqué à la Mairie de Grenoble pour 

débattre des thèmes retenus. Cette journée a 

pris la forme d’un Tribunal populaire des droits 

devant lequel les participants à l’atelier ont été 

appelés à témoigner. Différentes pratiques ont 

été présentées au public. Dans une mise en 

scène préparée par les participants à l’atelier, 

deux d’entre eux se sont prêtés au jeu d’incar-

ner l’avocat de la défense et le procureur de-

vant interroger tour à tour les participants, afin 

de faire ressortir les atouts et limites des prati-

ques abordées. Le public, réparti en sous-

groupes, a été invité ensuite à délibérer sur les 

pratiques présentées, en tant que membres du 

tribunal. Ces délibérations et les travaux de 

l’atelier dans leur ensemble, seront rendus 

disponibles sous la forme d’actes dans le cou-

rant de 2015.3  

 

 

Notes 
1. Issu d'une recherche exploratoire sur le non-
recours aux services de l'État, le constat d'un man-
que d'outils de mesure et de connaissance a conduit 
à construire un dispositif d'observation. Labellisé en 
juin 2002 par le réseau France Qualité Publique, 
l’ODENORE a été créé officiellement en mars 2003 
comme dispositif du laboratoire PACTE à l'Institut 
d'Etudes Politiques de Grenoble où il participe depuis 
2012 à la Grande Thématique de Recherche 
«Questions sociales & Inégalités – Politiques, publics 
et territoires». Créé comme Équipe de Recherche 
Technologique par le Ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche en janvier 2009, l’ODE-
NORE regroupe une dizaine de chercheurs, ingé-
nieurs de recherche et doctorants qui travaillent en 
réseau avec plusieurs équipes de laboratoires du 
CNRS. Ses activités de recherche, d’études, d’aide à 
la maîtrise d’œuvre et de formation sont développées 
en lien étroit avec de nombreux acteurs nationaux et 
locaux des politiques sociales et de santé. 
2. En partenariat avec le programme de deuxième 
cycle Villes, Territoires et Solidarité de l'Institut d'Etu-
des Politiques de Grenoble. 
3. Le contenu de ce texte provient de différents docu-
ments produits par l’équipe d’organisation et d’ani-
mation de l’atelier. 
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Khalid Alaoui, membre du CCPA, du HCLPD, du CNLE 

et membre du comité de suivi DALO, Paris 
Arnaud Beauquis, travailleur pair, Service Totem, 

Grenoble 
Sylvia Bissonnette, coordonnatrice du Groupe de 

recherche et de formation sur la pauvreté au Qué-
bec, membre du CREMIS, Montréal 

Mélissa Blais-Lusignan, paire-aidante, Groupe d’inter-
vention alternative par les pairs (GIAP), Montréal 

Laurence Bobo, cheffe de service du Conseil Habitat 
Jeunes, Union Mutualiste pour l’Habitat et l’Inser-
tion des Jeunes, Grenoble 

Louis Bourgois, étudiant à Sciences Po Grenoble en 
master VTS, administrateur de l’association LAHso, 
administrateur FNARS Rhône-Alpes, Lyon 

Emmanuel Carroz, élu, adjoint à l’Égalité des Droits et 
à la Vie associative à la Mairie de Grenoble 

Christine Charnay-Heitzler, chargée de développe-
ment de projets innovants hébergement et loge-
ment, PACT13, Marseille 

Catherine Chauveaud, cofondatrice et membre de 
l’ODENORE, présidente de l’association Femmes 
SDF, Grenoble 

Sami Chayata, chargé de mission hébergement et 
projets solidaires, Délégation Interministérielle à 
l’Hébergement et à l’Accès au Logement, Paris 

Firdaous Chairi, doctorante au Laboratoire PACTE, 
Grenoble et Rabat 

Francine Côté, adjointe à la direction des services 
généraux et programmes spécifiques, CSSS 
Jeanne-Mance, gestionnaire-chercheure membre 
du CREMIS, Montréal 

Sophie Coulombe, étudiante au baccalauréat en 
sociologie, Université de Montréal 

Monique Fourquet, médecin, chargée de mission 
«Santé et précarité », Conseil Général de l’Isère, 
Grenoble 

Karine Gatelier, anthropologue, Modus Operandi, 
ADA38, Grenoble 

Valérie Godzik, responsable de la plateforme mobili-
té, CCAS de Grenoble 

Odile Griette, cheffe du service Protection Maternelle 
et Infantile (PMI), Conseil Général de l’Isère, Greno-
ble 

Alain Guézou, membre de RSA COOP, Grenoble 
Camille Guipouy, étudiante à Sciences Po Grenoble 

en master VTS, stagiaire à l’ODENORE, Grenoble 
Laurence Hamel-Roy, étudiante au baccalauréat en 

sociologie, Université de Montréal 
Donatien de Hautecloque, étudiant à Sciences Po 

Grenoble en master VTS, ancien responsable de 
projet de lutte contre les discriminations dans une 
mairie de l’agglomération grenobloise, Grenoble 

Roch Hurtubise, chercheur et professeur à l'École de 
travail social de l'Université de Sherbrooke, mem-
bre du CREMIS, Sherbrooke 

Mondane Jactat, élue, adjointe à la Santé à la Mairie 
de Grenoble 

David Laumet, travailleur social, chef du service To-
tem, membre du GAN Jeunes FNARS et membre de 
l’ODENORE, Grenoble 

Serge Laurens, sociologue et politologue, membre du 

Comité Consultatif Régional des Personnes Accom-
pagnées et Accueillies, administrateur FNARS 
Rhône-Alpes, Lyon 

Sarah Lazzaroni, correspondante jeunesse, Ville de 
Grenoble 

Lynda Lebbad, Adjointe de direction référent Maison 
des habitants, CCAS de la Ville de Grenoble 

Julien Lévy, doctorant au laboratoire PACTE, membre 
de l’ODENORE, sociologue au Relais Ozanam, 
administrateur FNARS Rhône-Alpes, Grenoble 

Marta Llobet, professeure en travail social, Université 
de Barcelone, membre collaboratrice du CREMIS, 
Barcelone 

Frédéric Maari, spécialiste en activités cliniques – 
programme dépendances, CAU-CSSS Jeanne-
Mance, praticien-chercheur au CREMIS, Montréal 

Bénite Mandaka, étudiante en droit, présidente de 
l’Association des étudiant-es africain-es de l’Univer-
sité Concordia et membre du conseil d’administra-
tion de Mères avec pourvoir, ancienne participante 
au programme Bien dans mes baskets, Montréal 

Véronique Maurice, directrice du Centre de soins 
infirmiers Abbé Grégoire, Grenoble 

Christopher McAll, codirecteur scientifique du CAU-
CSSS Jeanne-Mance et du CREMIS et directeur du 
Département de sociologie de l'Université de Mon-
tréal 

Geneviève McClure, coordonnatrice de l'équipe PRAX-
CIT au CAU-CSSS Jeanne-Mance, CREMIS, Mon-
tréal 

Guillaume Ouellet, doctorant en sociologie, Université 
de Montréal  

Sébastien Payeur, directeur du Pas de la rue, Mon-
tréal 

Clémence Peyrot, étudiante à Sciences Po Grenoble 
en master VTS, Grenoble 

Sylvain Picard, éducateur spécialisé, équipe itiné-
rance du CAU-CSSS Jeanne-Mance, praticien-
chercheur au CREMIS, Montréal 

Pauline Pipet, chargée des programmes de santé 
publique à l’Association de Gestion des Centres de 
Santé Associatifs (AGECSA), Grenoble 

Annick Piquet, responsable de la communication et 
de l’animation des bénévoles, association Un Toit 
Pour Tous, Grenoble 

François Régimbal, professeur de sociologie, CÉGEP 
du Vieux Montréal, membre du CREMIS et de 
l'équipe PRAXCIT, Montréal 

Gabrielle Richard, sociologue, PhD en Sciences hu-
maines appliquées, Chargée de cours, Université 
de Montréal 

Pierre-Louis Serero, Membre de RSA COOP, Grenoble 
Francis Silvente, directeur du Relais Ozanam, prési-

dent de la FNARS Rhône-Alpes, Grenoble 
Déborah Slama, infirmière, Équipe Mobile de Liaison 

Psychiatrie Précarité , Isère, Grenoble 
Benoit St-Pierre, pair-aidant en santé mentale au 

Centre hospitalier de l’Université de Montréal. 
Benjamin Vial, doctorant au laboratoire PACTE, mem-

bre de l’ODENORE, Grenoble 
Philippe Warin, directeur de recherche CNRS, Labora-

toire PACTE, cofondateur de l’ODENORE, membre 
collaborateur du CREMIS, Grenoble 
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À Montréal, plusieurs centaines d’individus 

ramassent les contenants consignés 

(bouteilles, canettes et autres) dans les poubel-

les et dans les bacs de recyclage. Cette forme 

de travail informel, souvent invisible, permet à 

ces personnes de survivre, malgré des revenus 

inadéquats provenant de l’aide sociale ou, de 

plus en plus fréquemment, du travail précaire. 

Les récupérateurs font habituellement du 

porte-à-porte, fouillant les bacs de recyclage et 

les poubelles, pour ensuite retourner leur col-

lecte chez certains détaillants, principalement 

les épiceries, afin d’obtenir le montant de la 

consigne. Ce type de travail de récupération et 

de recyclage informel est présent un peu par-

tout dans le monde, et peut prendre plusieurs 

formes. Il concerne habituellement les parties 

les plus marginalisées de la population urbaine 

et permet à des milliers d’individus de survivre 

en marge des emplois formels. 

 

En 2012, un groupe de récupérateurs a fondé 

la Coopérative les Valoristes, qui vise à offrir un 

service de retour de meilleure qualité aux tra-

vailleurs en organisant un centre de dépôt où 

ils peuvent rapporter leurs contenants plus 

facilement que chez les détaillants. De plus, la 

coopérative assure aux récupérateurs une re-

Le recyclage informel et la coopérative 
Les Valoristes 

Récupération et 
reconnaissance 

François Bordeleau 
    
Étudiant à la maîtrise 
Département de sociologie 
Université de Montréal 
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derons ensuite la question du statut accordé 

au travail de récupération et ce que statut im-

plique en termes d’organisation collective et de 

représentation. 

 

Portrait  

 

Au premier abord, la population des récupéra-

teurs semble relativement homogène, notam-

ment en termes d’âge, de genre et d’origine 

ethnique. La majorité des récupérateurs ren-

contrés sont d’origine québécoise ou cana-

dienne et ont le français comme langue mater-

nelle. Plus de la moitié dépassent les 50 ans et 

le tiers a plus de 55 ans. Notre étude reste 

ainsi circonscrite à un groupe plutôt restreint 

de travailleurs, principalement des hommes 

blancs francophones habitant les quartiers 

situés au sud de Montréal.  

 

Nous n’avons pu rencontrer que 5 femmes lors 

de nos entretiens, contre 45 hommes, et ce 

malgré le fait que nous avons sélectionné le 

plus de femmes possible parmi les personnes 

qui utilisent le centre de dépôt. Cette sous-

représentation des femmes dans la coopéra-

tive n’est pas un signe de leur non-participation 

au recyclage informel de manière plus large. 

Plusieurs récupérateurs nous ont rapporté 

l’existence de groupes de femmes, souvent 

immigrantes (d’origine asiatique ou maghré-

bine pour la plupart), travaillant dans certains 

quartiers de Montréal et ne se mêlant pas aux 

autres récupérateurs. Il serait nécessaire d’étu-

dier davantage la réalité des autres récupéra-

teurs pour tracer un portrait plus global du 

travail informel de recyclage à Montréal. 

 

Pour beaucoup de récupérateurs rencontrés, le 

vieillissement a apporté une forte précarité en 

matière d’emploi, particulièrement pour les 

individus issus de milieux défavorisés et ayant 

toujours eu des emplois instables ou atypiques. 

Selon eux, peu d’entreprises souhaitent enga-

ger des travailleurs de leur âge, leur préférant 

des travailleurs plus jeunes. La multiplication 

des problèmes de santé est un autre facteur 

pouvant expliquer l’impossibilité pour ces tra-

vailleurs de trouver un emploi stable. Les récu-

pérateurs sont souvent dans une situation de 

revenus précaires. Si la plupart (76%) dispo-

sent d’un logement au moment de l’entrevue, 

présentation politique et une voix dans l’élabo-

ration des politiques publiques et des politi-

ques de consigne. Au courant de l’été 2014, 

nous avons réalisé une étude exploratoire au  

centre de dépôt temporaire de la coopérative, 

en faisant une cinquantaine d’entrevues semi-

dirigées réalisées auprès de  « clients », mem-

bres ou non, utilisant les services de la coopé-

rative. Cette étude, commandée par la coopéra-

tive elle-même, visait à la fois à tracer un por-

trait général des personnes rejointes par la 

coopérative, mais aussi à obtenir son point de 

vue sur l’amélioration possible des services et  

de la politique de consigne de manière plus 

générale. 

 

Seront présentés ici le portrait des récupéra-

teurs rencontrés, ainsi que les différents types 

de parcours de vie qui en émergent. Nous abor-

« Pour beaucoup de 
récupérateurs  
rencontrés, le  

vieillissement a  
apporté une forte  

précarité en matière 
d’emploi »  
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bon nombre d'entre eux, soit près de 60%, ont 

déjà connu des situations d’itinérance de plus 

ou moins longue durée.  

 

Parcours 

 

C’est en étudiant les parcours 

scolaires et professionnels des 

récupérateurs que nous pouvons 

remarquer l’hétérogénéité de leurs 

expériences. Nous avons identifié 

quatre types de parcours qui per-

mettent de comprendre les trajec-

toires de précarité ayant mené à 

l’intégration dans le travail de ré-

cupération informelle. Il s’agit ici 

de parcours « types » et non d’une 

classification permettant de rendre 

compte en détail de chaque par-

cours individuel.  

 

Un premier type de trajectoire cor-

respond aux individus qui possè-

dent soit un DEC technique (12%) 

ou un DEP (8%), soit un cours spé-

cialisé dans des domaines divers 

comme la mécanique, la cuisine 

ou la coiffure. Les parcours de ces 

travailleurs sont souvent marqués 

par une intégration stable en em-

ploi de longue durée, assortie de 

bonnes conditions d’emploi et  

d’une stabilité de revenu. Des 

épisodes de rupture menant à la 

précarité en termes de revenu, ont 

néanmoins marqué leur parcours. Pour plu-

sieurs, ces ruptures sont issues de problèmes 

de santé majeurs, provoquant un arrêt de tra-

vail temporaire ou la perte de leur emploi. La 

plupart ont alors dû s’engager dans de longs 

recours les opposant à la CSST ou à leur em-

ployeur, afin de recevoir des indemnités com-

pensant la perte de leur revenu. Ces travail-

leurs se sont alors tournés vers la récupération 

informelle afin de subvenir à leurs besoins, en 

attendant d’avoir accès à leurs indemnités. 

 

Pour certains, cette période d’inactivité prolon-

gée a mené à d’autres problèmes (alcoolisme, 

dépendance, dépression, etc.) rendant difficile 

leur réinsertion sur le marché du travail. La 

plupart, qu’ils soient considérés aptes au tra-
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vail ou non, se voient ainsi exclus du marché de 

l’emploi. La récupération informelle des conte-

nants devient leur seule manière de conserver 

un revenu minimalement adéquat, l’aide so-

ciale ou l’assurance-emploi étant insuffisantes 

pour combler leurs besoins. Pour reprendre les 

mots d’un des répondants, la récupération 

informelle leur permet de « rester accrochés » 

et de ne pas tomber dans l’itinérance, la men-

dicité ou la criminalité. 

 

D’autres récupérateurs n’ont pas terminé leurs 

études secondaires ou n’ont pas reçu d’éduca-

tion post-secondaire ou spécialisée. Ce 

deuxième type de parcours correspond à envi-

ron 40% des personnes rencontrées. Leur tra-

jectoire professionnelle est marquée par une 



39 

 

aux individus possédant un baccalauréat ou 

des études de deuxième ou troisième cycles 

universitaires, 12% des répondants apparte-

nant à cette catégorie. Les domaines étudiés 

sont diversifiés, allant des arts et lettres à la 

médecine, en passant par la biochimie et le 

droit. Bien que certains d'entre eux aient aussi 

connu des problèmes de santé majeurs leur 

ayant fait perdre des emplois stables et bien  

payés, la majorité sont encore en emploi, mais 

occupent des emplois atypiques ou précaires. Il 

peut s’agir, par exemple, de suppléance en 

enseignement, de contrats à la pige, de créa-

tion artistique ou de travail autonome. Pour ces 

individus, la récupération des contenants consi-

gnés est une manière de stabiliser leur revenu 

dans les périodes creuses, tout en gardant une 

part de flexibilité leur permettant de s’adapter 

à des horaires fluctuants. 

 

Finalement, un quatrième type de parcours est 

celui d’individus marqués par la criminalité – 

12% des personnes interviewées définissant 

leur parcours en fonction de leur implication 

dans les milieux criminels. Pour ces individus, 

la collecte de contenants consignés est une 

manière de travailler légalement, tout en chan-

geant leur mode de vie et leur cercle social. La 

plupart n’ont plus de contact avec les milieux 

criminels ou souhaitent s’en dissocier, mais ont 

de la difficulté à se trouver du travail, vu leur 

manque d’expérience légale et leur dossier 

criminel.  

 

Liberté et informalité 

 

C’est l’informalité de cette activité, impliquant 

une liberté d’horaires et de travail, mais aussi 

une absence de cadre strict et établi, qui as-

sure la participation d’une bonne partie des  

récupérateurs. Selon les répondants, un cadre 

trop strict – incluant notamment une fiscalisa-

tion des revenus ou un contrôle de leurs activi-

tés – exclurait une bonne partie des récupéra-

teurs actuels. La récupération informelle est 

vécue par la plupart comme une expérience 

temporaire, volontaire, s’insérant dans des 

moments difficiles de leur vie, comme une 

forme de « filet social » assurant une certaine 

stabilisation du revenu. Rares sont ceux qui se 

réclament d’une identité de récupérateur 

même si cette activité est centrale pour eux. Il 

grande instabilité. Ils ont souvent alterné entre 

des contrats précaires au bas de l’échelle 

(travail en usine ou en cantine, livraison), des 

contrats « au noir » et des périodes de chômage 

et d’aide sociale. Pour ces individus, la collecte 

de contenants consignés devient une manière 

de complémenter l’aide sociale, souvent dé-

criée comme insuffisante, et de conserver une 

certaine stabilité de revenu malgré l’instabilité 

de leurs parcours de travail. Leur objectif n’est 

donc pas tant de « rester accroché » que de 

survivre, la récupération informelle prenant la 

même forme que les autres emplois instables 

qu’ils ont occupés toute leur vie.  

 

Un troisième type de parcours scolaire et pro-

fessionnel émerge des entrevues. Il correspond 
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« C’est l’informalité 
de cette activité,  

impliquant une liberté 
d’horaires et de  

travail, mais aussi 
une absence de cadre 
strict et établi, qui 

assure la participation 
d’une bonne partie des 

récupérateurs. »  
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s’agit donc d’une activité économique, assimi-

lable au travail, mais qui n’arrive pas à assurer 

une intégration sociale durable ou une assise 

identitaire.  

 

Dans cette optique, les activités de la Coopéra-

tive les Valoristes paraissent pertinentes pour 

arrimer la particularité du travail informel de 

récupération aux pratiques concrètes d’organi-

sation collective. Il n’est pas nécessaire, pour 

utiliser les services de la coopérative, d’acheter 

une carte de membre ou de participer aux as-

semblées. Ce faisant, la coopérative n’impose 

pas aux récupérateurs de cadre ou d’apparte-

nance particulière et n’offre, pour la plupart 

des récupérateurs, qu’un service de retour des 

contenants. Plusieurs d’entre eux ne souhai-

tent s’impliquer de toute manière pas à long 

terme dans l’organisation et ne voient pas les 

bénéfices d’une coopérative. Pour eux, le cen-

tre de dépôt temporaire offre des services uti-

les, rapides et plus simples que chez les détail-

lants, tout en offrant un accueil plus chaleu-

reux. Dans sa forme la plus simple, elle permet  

donc une amélioration concrète de leurs condi-

tions de travail.  

 

Contributions 

 

Les témoignages de ces personnes suggèrent 

que le travail de récupération informelle doit 

être considéré dans sa spécificité, dans la ma-

nière qu’il est vécu, et non comme un travail 

assimilable à n’importe quelle autre forme de 

travail ou comme une forme alternative de 

mendicité. La question du statut donné à ces 

travailleurs apparaît fondamentale. Leur contri-

bution, économique comme environnementale, 

est indéniable. Ils procèdent à 

une  « réextraction » de bon nombre de matiè-

res premières (métaux légers, plastique, verre) 

tout en contribuant à un assainissement des 

lieux publics. Ce faisant, il devient nécessaire 

de leur assurer une reconnaissance sociale et 
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politique, notamment en tenant compte de la 

réalité de leur travail et de leurs parcours, que 

ce soit dans les discours publics ou dans les 

politiques sociales. Cela inclut notamment de 

les intégrer aux consultations sur les questions 

de la consigne et de la gestion des déchets de 

manière plus générale, puisqu’ils acquièrent 

pour la plupart une bonne connaissance de ces 

systèmes.  

 

À ce titre, la coopérative est devenue un interlo-

cuteur de choix des organisations communau-

taires et des différents paliers gouvernemen-

taux. Elle prend en quelque sorte le rôle d’un 

« syndicat » informel permettant de défendre la 

réalité des récupérateurs et de les représenter 

politiquement, ce qui leur permet d’avoir une 

voix auprès des pouvoirs publics. Son rôle est 

donc double, permettant une reconnaissance 

de la réalité des récupérateurs sans leur impo-

ser de cadre particulier ou de code de conduite. 

 

Il ne s’agit ici que de quelques-unes des ques-

tions abordées au cours de l’étude. L’objectif 

était de documenter une activité méconnue du 

public, tout comme des milieux communautaire 

et académique ; activité souvent assimilée à 

une forme d’itinérance ou de mendicité. Or, le 

travail informel de récupération apparaît 

comme une pratique économique particulière, 

permettant une réponse à un large éventail de 

parcours précaires. Notre étude est toutefois 

limitée dans ses conclusions puisque nous 

n’avons interrogé qu’une partie restreinte des 

travailleurs informels de la récupération à Mon-

tréal. Pour diverses raisons, un bon nombre de 

récupérateurs travaillent en dehors de la coo-

pérative et peuvent connaître des réalités diffé-

rentes de celles des personnes qui participent 

à cette dernière. Il serait pertinent d’approcher 

ces individus travaillant en dehors de la coopé-

rative, pour voir si leur réalité diffère de celle 

des récupérateurs rencontrés et pour connaître 

leur point de vue sur les potentialités d’organi-

sation collective. 
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À l'aube du 21e siècle, les occasions de participer à la société 

sont nombreuses, comme en témoigne l'existence d'une 

grande variété de conseils consultatifs ouverts aux citoyens. 

Les jeunes ne sont pas oubliés, des conseils d’élèves dans les 

établissements scolaires aux conseils municipaux des jeunes, 

sans oublier de nombreux sites web à vocation interactive. 

Cependant, il semble que les instances participatives ouvertes 

aux jeunes – générales ou visant spécifiquement les jeunes – 

sont principalement investies par les jeunes des milieux les 

plus favorisés ou du moins les jeunes ayant un niveau d’étu-

des élevé. Qu'en est-il des autres ? Pourquoi participent-ils 

moins ? Sont-ils confrontés à des obstacles sur le chemin de 

la participation, ou bien se pourrait-il que l'offre de participa-

tion émanant de l’extérieur, souvent des pouvoirs publics ou 

bien du monde associatif/communautaire, ne corresponde 

pas aux aspirations des jeunes ?  

 

Sans exclure aucune autre hypothèse, nous nous intéressons 

à la deuxième hypothèse évoquée ci-dessus, qui nous semble 
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pertinente bien que peu explorée à l’heure 

actuelle. Dans quelle mesure l'offre de partici-

pation se préoccupe-t-elle des aspirations des 

jeunes ? Quelle connaissance en a-t-elle ? En 

tient-elle compte ? Nos réflexions sur ce thème 

nous ont également amenés à nous interroger 

sur les circonstances dans lesquelles les aspi-

rations des jeunes se forment. Nous présen-

tons ici notre cheminement entre participation 

et aspirations, à partir d'une exploration de la 

littérature scientifique concernant les aspira-

tions et à partir de diverses entrevues indivi-

duelles et collectives réalisées aux Pays-Bas, 

où nous envisageons une recherche empirique 

sur ce sujet. Nous souhaitons particulièrement 

souligner l’idée suivante : les aspirations des 

jeunes, bien qu’elles aient le plus souvent été 

abordées sous l’angle des souhaits exprimés 

en matière d’orientation scolaire ou profession-

nelle, interpellent le rapport des jeunes à la 

société dans une plus large mesure, et notam-

ment le champ de la participation citoyenne.1 

 

Un «avenir désirable» 

 

La majeure partie des recherches explicitement 

centrées sur les aspirations des jeunes explo-

rent leurs choix en matière d’études à venir ou 

bien leurs désirs quant à leur avenir profession-

nel. Depuis les tra-

vaux pionniers de 

Sewell et al. 

(1969), les cher-

cheurs ont scruté 

les variations des 

aspirations d’un 

H
O
R
I
Z
O
N
S
 

groupe social à un autre (MacLeod, 1987), d’un 

groupe ethnoculturel à un autre (Portes et al., 

1978) ou bien encore d’une classe d’âge à une 

autre. Alors qu'ils avancent en âge, les aspira-

tions des jeunes deviennent plus 'réalistes', 

plus en phase avec  les opportunités qui s'of-

frent à eux (St Clair et Benjamin, 2011 ; Lee et 

al., 2012). Plus spécialement en Angleterre, les 

chercheurs ont également analysé la politique 

gouvernementale visant à développer les aspi-

rations des jeunes issus de couches populaires 

dont les aspirations scolaires étaient jugées 

trop basses en regard du contexte de la 
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« bien que les attentes 

soient fortes  

concernant la  

participation des  

Jeunes. [leurs]

aspirations font peu 

l’objet de débats pu-

blics et/ou académi-

ques. »  
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‘société de la connaissance’ (Spohrer, 2011 ; 

Raco, 2009). Cette politique a notamment four-

ni l’occasion d’explorer de manière critique les 

déterminants des aspirations des jeunes, de 

leurs caractéristiques personnelles – telles que 

suggérées dans les énoncés de la politique des  

aspirations – aux déterminants sociaux – avan-

cés par les chercheurs (St Clair et Benjamin, 

2011).  

 

Les apports de cette littérature sur les aspira-

tions scolaires et professionnelles sont multi-

ples et fondamentaux, tant le rapport au travail  

est un axe essentiel de la vie en société et un 

ingrédient majeur du bien-être pour de très 

nombreuses personnes. Cela dit, les aspira-

tions professionnelles peuvent être guidées par 

d’autres aspirations telles que le souhait de 

fonder une famille ou se consacrer à une pas-

sion, qu’il s’agisse d’engagement politique ou 

de faire le tour du monde à la voile. Par ail-

leurs, s’intéressant aux attentes de certains 

jeunes quant à l’activité délinquante, certains 

pionniers de la sociologie de la déviance ont 

mis à jour des aspirations qui ne passent pas 

nécessairement par le travail au sens classique 

du terme, notamment la réussite financière ou 

bien la reconnaissance sociale (entre autres 

Merton, 1938/1957 ; Cloward et Ohlin, 1960). 

Pour bien comprendre les aspirations des jeu-

nes qui ne se saisissent pas (ou peu) d’occa-

sions de participer émanant d'autrui, il nous 

paraît donc essentiel d’adopter une conceptua-

lisation plus large des aspirations, à l’instar 

d’Arjun Appadurai (2004) pour qui les aspira-

tions renvoient à un ‘avenir désirable’, à une 

‘bonne vie’. On pourrait aussi dire une vie ‘qui 

vaut la peine d'être vécue’, ‘qui a du sens’, ou 

bien, à la manière d’Amartya Sen (2009), une 

‘vie qu’on a raison d’estimer’. Les aspirations 

apparaissent alors comme des éléments d’un 

système, reliant certaines aspirations entre 

elles, en laissant d'autres de côté.  

 

Une telle conceptualisation large nous semble 

d’autant plus essentielle que nos sociétés occi-

dentales véhiculent (notamment via la publici-

té) toutes sortes d’aspirations respectables 

que les jeunes pourraient endosser, notam-

ment la consommation de biens de luxe, un 

corps sain et répondant à certains canons de la 

beauté, etc. De telles aspirations exigent par-

fois un pouvoir d’achat élevé auquel de nom-

breux jeunes ne peuvent prétendre en regard 

des perspectives d’emploi qui s’offrent à eux. 

Comment, alors se positionner par rapport à 

ces aspirations respectables ? Quelles sont les 

occasions qu'ont les jeunes de se faire leur 

propre opinion quant à des choix de vie vala-

bles dans une société qui valorise à la fois le 

mérite et la consommation de luxe ? Au-delà de 

la participation au marché du travail, cette 

question nous semble interpeller le rapport des  

jeunes à la société, ce qu'ils en pensent et la 

place qui leur y est donnée. Potentiellement, 

les aspirations des jeunes ne concernent pas 

seulement les enseignants, les employeurs et 

les travailleurs sociaux, mais aussi les leaders 
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des mouvements sociaux et les artisans de la 

participation citoyenne. Dans quelle mesure 

ces derniers se préoccupent-ils des aspirations 

des jeunes ? 

 

Depuis l’extérieur 

 

Nos enquêtes préliminaires nous ont amenés à 

interpeller une quinzaine d’observateurs de la 

jeunesse aux Pays-Bas, qu’ils soient cher-

cheurs universitaires, intervenants ou forma-

teurs, sur la question de la participation des 

jeunes (au sens large). Ces différents échanges 

nous conduisent à penser que, bien que les 

attentes soient fortes concernant la participa-

tion des jeunes et bien que les occasions de 

s’exprimer soient nombreuses dans la société 

en général, les aspirations des jeunes font peu 

l’objet de débats publics et/ou académiques. 

Les responsables politiques semblent peu s’en 

préoccuper, y compris en période de campagne 

électorale. Les pratiques sociales liées à la 

politique de la jeunesse visent à répondre aux 

problèmes des jeunes tels qu’ils sont interpré-

tés depuis l’extérieur, voire à répondre aux 

demandes formulées par les jeunes s’adres-

sant aux intervenants, mais pas (ou rarement) 

à questionner leurs aspirations.  Tandis que les 

demandes sont parfois très urgentes ou bien 

très terre-à-terre, les aspirations renvoient à la 

façon dont les jeunes se projettent vers l'ave-

nir. Comme dans bien d'autres pays d'ailleurs 

semble-t-il, il n'y a pas de discours public sur 

les aspirations des jeunes, ni d'ambition procla-

mée à développer ces aspirations, comme c'est 

le cas au Royaume-Uni dans le champ de la 

politique de la jeunesse. D'une manière plus 

générale, on oscille entre penser que les jeu-

nes n'ont pas d'aspirations (ne vivent que dans 

l'instant présent, notamment les adolescents) 

et penser que leurs aspirations sont obscures, 

voire incertaines, à l’instar de l’image qui est 

donnée de Johnny Strabler et Jim Stark dans 

deux fameux films californiens des années 

1950 (The Wild One et Rebel without a Cause). 

Ces idées avaient quelque peu disparu lors des  

décennies suivantes, lors desquelles de nom-

breux jeunes se sont impliqués dans des mou-

vements sociaux de grande ampleur, mais elles 

sont aujourd'hui de retour. La question de la 

'capacité' des jeunes à aspirer n'est pas non 

plus publiquement posée. Dans quelle mesure 
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– et dans quelles conditions – les jeunes ap-

prennent-ils à formuler un avenir désirable, à 

penser une vie dont ils peuvent être fiers, en 

phase avec leurs valeurs ? Cela reste à étudier.  

 

Un terrain peu défriché 

 

La question des circonstances, des contextes 

dans lesquels se forment et évoluent les aspi-

rations des jeunes invite à son tour la question 

de la malléabilité des aspirations : dans quelle 

mesure est-il possible d'influencer ces aspira-

tions ? A priori, on pourrait envisager possible 

de chercher à réduire des aspirations démesu-

rées par rapport aux opportunités réelles 

(promouvoir des aspirations ‘réalistes'’). On 

pourrait aussi chercher à étendre les aspira-

tions des jeunes qui ont peu d’occasions d’ap-

prendre à se projeter dans l’avenir d’une ma-

nière enthousiasmante. Lors de nos prospec-

tions sur ce terrain peu défriché (du point de 

vue de la recherche sociale du moins) nous 

avons eu l'occasion d'explorer quelques points 

de vue d'observateurs privilégiés. En particulier, 

un atelier d'une journée complète nous a per-

mis d'interpeller 20 personnes, en partie des  
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chercheurs universitaires ; des étudiants de 2e 

ou 3e cycle provenant de différentes disciplines 

(sociologie, criminologie, psychologie) et des  

« praticiens chercheurs », à savoir des profes-

sionnels impliqués dans une démarche de re-

cherche en lien avec leur pratique profession-

nelle, en l’occurrence des intervenants sociaux 

jeunesse engagés dans une recherche docto-

rale portant sur leur pratique. 

 

Selon la plupart des points de vue exprimés, le 

fait d’avoir des aspirations était vu comme 

inhérent à la « nature humaine » (notamment 

l’aspiration au bonheur – même si cela n’a pas  

toujours été comme ça, étant très lié à la socié-

té moderne), mais qu’au cours de la vie, les 

aspirations subissent des influences externes, 

valeurs parentales, valeurs véhiculées par les  

médias de masse, etc. La confrontation à la 

réussite ou à l’échec joue également un rôle. 

Malgré ces influences, parfois très traumatisan-

tes, la capacité de certaines personnes à per-

sister à espérer pose question sur l’influence 

sociale. 

 

Concernant les jeunes, nous avions au départ 

une certaine idée d'aspirations présomptueu-

ses chez certains jeunes  (devenir riche vite ; 

devenir célèbre) mais les intervenants jeunesse 

nous ont aussi dit percevoir que certains jeu-

nes à un certain moment ne semblent pas 

avoir d’aspirations du tout (regard terne), ce qui 

apparaissait largement problématique. Étendre 

les aspirations de ces jeunes est apparu 

comme un objectif louable selon les partici-
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pants à l’atelier, mais vers quoi ? S’agirait-il de 

les inciter à se conformer aux aspirations res-

pectables véhiculées par la société ? Ou plutôt 

les aider à devenir capables de choisir ce à 

quoi ils veulent aspirer, que cela soit conforme 

(ou non) aux aspirations respectables projetées 

par le courant principal de la société ? Qu’en 

disent les pratiques sociales centrées sur l’en-

tremise d’une figure d’exemple (role model), à 

laquelle les jeunes peuvent s'identifier (voire 

sont appelés à le faire) ? D’un projet à l’autre, 

la perspective donnée à l’action pourrait varier 

sensiblement. 

 

L’enquête 

 

Pour donner suite à ces réflexions, nous envisa-

geons d'enquêter, dans un premier temps, au-

près de ressources offertes aux jeunes dans un 

quartier d'Amsterdam : quel regard portent-

elles aux aspirations des jeunes ? Quelle 

connaissance en ont-elles ? Quel est le sens 

donné à la participation des jeunes dans leurs 

pratiques ? Dans un deuxième temps, nous 

souhaitons enquêter auprès des jeunes visés 

par ces ressources, qu'ils participent à leurs 

activités ou non. Quel est leur regard sur ces 

ressources et quelle place prennent-elles dans 

leur parcours de vie ? Ces enquêtes ont voca-

tion à être mises en rapport avec la situation 

d'autres villes européennes, également impli-

quées dans le programme SocIEtY. Elles ont 

également vocation à être croisées avec des 

observations en terre québécoise, où la ques-

tion de la participation citoyenne des jeunes 

semble particulièrement vivante. 

 

En tout état de cause les aspirations des jeu-

nes semblent peu explorées empiriquement, du 

point de vue sociologique tout au moins. Au-

delà des creux de la recherche universitaire, il 

semble à ce jour que les aspirations des jeunes 

soient principalement interpellées du point de 

vue des choix d'études et des orientations pro-

fessionnelles. Les aspirations des jeunes sont-

elles pour autant un impensé de la participa-

tion citoyenne ? La question peut sembler au-

dacieuse. Même si les préoccupations concer-

nant les aspirations des jeunes du côté de l'of-

fre de participation paraissent peu explicites, il 

est cependant probable que des thèmes adja-

cents fassent l'objet de débats, voire de pro-
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jets, par exemple autour des valeurs des jeu-

nes. Dans quelle mesure ces débats et ré-

flexions adjacentes renseignent-elles sur les 

aspirations des jeunes et la place qui leur est 

donnée dans les pratiques sociales en général 

et dans l'offre de participation citoyenne en 

particulier ? 

 
Note 
1. Cette réflexion s’inscrit dans le cadre du program-
me de recherche SocIEtY (2013-2015) associant 12 
équipes de recherche et portant sur 11 pays europ-
éens (www.society-youth.eu). Ce programme 
s’intéresse à la tranche d’âge 12-25 ans. Cette ré-
flexion veut également faire écho aux échanges ayant 
lieu dans le cadre de l’équipe PRAXCIT du CREMIS. 
En particulier, les auteurs remercient chaleureuse-
ment Isabel Heck pour ses commentaires sur une 
version antérieure de cet article.    
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